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~ UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES ,. 
GENEVE 

CONSEIL 

Vingt-deuxieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1988 

CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE 
AVEC LA CONVENTION UPOV 

, , 
Document prepare par le Bureau de l'Union 

Introduction 

1. Par lettre en date du 28 mars 1988, le Ministre de !'agriculture, des 
forets et de 1' economie alimentaire de la Republique populaire de Pologne a 
demande, conformement a !'article 32.3) de l'Acte de 1978 de la Convention UPOV 
(ci-apres "Convention"), 1' avis du Conseil de l'UPOV sur la conformite de la 
legislation de la Pologne avec les dispositions de la Convention. Cette lettre 
est reproduite a l'annexe I du present document. 

2. En outre, le Ministre a invite une delegation du Conseil et du Secreta
riat general de l'UPOV a se rendre en Pologne pour des discussions et des 
visites dans la region de Poznan et a Varsovie. Cette visite a eu lieu du 6 
au 11 juin 1988. A la suite des discussions, la delegation, qui etait composee 
de M. John Ardley (Deputy Controller of Plant Variety Rights, du Royaume-Uni), 
M. Jeno Bobrovszky (Chef du Departement juridique et international de !'Office 
national des inventions, de la Hongrie), M. Joel Guiard (Directeur adjoint du 
Groupe d' etude et de controle des varietes et des semences, de la France> et 
M. Andre Heitz (Conseiller principal du Bureau de l'Union), a decide de recom
mander au Conseil de donner un avis positif sur la conformite de la legislation 
polonaise avec 1es dispositions de 1a Convention. Cette decision a ete portee 
a la connaissance des autorites polonaises. 

3. Il est rappele que, pour devenir membre de l'UPOV, la Pologne doit depo
ser un instrument d I adhesion, conformement a 1' article 32.1 )b) de la Conven
tion, du fait qu'elle ne l'a pas signee. La condition prealable ace depot 
est que la Pologne doit demander au Conseil de lui fournir un avis sur la 
conformite de sa legislation avec les dispositions de la Convention et que 1a 
decision du Conseil faisant office d'avis doit etre positive. 
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4. Il est rappele, en outre, que la question de 1 I adhesion de la Pologne a 
l'UPOV a ete evoquee pour la premiere fois lors de la neuvieme session ordi
naire du Conseil, en 1975, et que le Bureau de !'Union a ete invite a plusieurs . 

. reprises a presenter des observations sur les projets de loi et de reglement 
afin d'en assurer la conformite avec les dispositions de la Convention. 

Bases juridigues de la protection des obtentions vegetales en Pologne 

5. La protection des obtentions vegetales est 
sur l'industrie des semences du 10 octobre 1987 
reprodui te a 1 I annexe II du present document. 
questions relatives aux semences et plants en 11 
suit : 

fondee en Pologne sur la loi 
(ci-apres "loi"), laqueUe est 

Cette loi regit toutes les 
chapitres et 80 articles comme 

i) Dispositions generales (chapitre premier) : 1 'article premier 
les buts poursuivis par la loi et l'article 2 contient des definitions. 

, 
enonce 

ii) Inscription des cultivars au Registre (chapitre II, articles 3 a 16) : 
ce chapitre traite de la liste des cultivars admis a la commercialisation. Le 
Registre est equivalent aux catalogues en vigueur dans un certain nombre 
d'Etats membres de l'UPOV. Une grande partie des dispositions de ce chapitre 
est egalement applicable a la protection des obtentions vegetales. 

iii) Droit exclusif sur un cultivar (chapitre III, articles 17 a 30) : ce 
chapitre traite plus particulierement de la protection des obtentions vege
tales. 

iv) Droits des auteurs et des personnes effectuant la selection conserva
trice des cultivars (chapitre IV, articles 31 a 37) : ce chapitre traite des 
primes qui sent versees a certaines personnes physiques deployant leur activite 
dans le domaine de la selection creatrice ou conservatrice a titre de mesures 
de recompense et d'incitation. 

v) Production et utilisation des semences et plants (chapitre V, articles 
38 a 43) : ce chapitre traite notamment des mesures destinees a favoriser la 
production des semences et plants (creation de regions delimitees et restric
tions quant a la culture de certaines especes au varietes) ou la production 
agricole en general (obligation d'utiliser des semences au plants certifies). 

vi) Commerce des semences et plants et Reserve nationale de semences 
(chapitre VI, articles 44 a 49) : ce chapitre traite des personnes habilitees 
a commercialiser des semences et plants, des categories de semences et plants 
admises au commerce, de la possibilite d'interdire le commerce des semences au 
plants d'un cultivar dans une region et de la Reserve nationale de semences. 

vii) Taxe de selection (chapitre VII, articles 50 a 55) : cette taxe est 
perc;ue sur les ventes de semences et plants au profit de 1' amelioration des 
plantes, plus precisement du Fonds de 1' industria des semences dont il est 
question dans le chapitre suivant et des selectionneurs. 

' viii) Fonds de 1' industria des semences ( chapi tre VIII, articles 56 a 58) 
pour les objectifs de ce Fonds, on se referera a !'article 57. 

ix) Examen et cant role des semences et plants; inspection des semences 
(chapitre IX, articles 59 a 71). 
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x) Di~positions penales (chapitre X, articles 72 et 73) : ce chapitre ne 
concerne la protection des obtentions vegetales que dans la mesure ou il pre
voit des sanctions en relation avec l 1 utilisation de la denomination varietale 
(article 73, alineas 1.1) et 2.1)). 

xi) Dispositions transitoires et finales (articles 74 a 80). 

6. Une particularite importante de 1a legislation polonaise est qu 1 elle 
prevoit, aux fins de l'inscription au Registre, trois categories de cultivars : 

i) les "cultivars originaux" : il s 'agit des cultivars presentes a 1 1 ins
cription par leurs selectionneurs (obtenteurs); 

ii) les "cultivars selectionnes" : il S 1 agit d 1 Un sous-ensemb1e varietal 
qui est presente a 1' inscription par un mainteneur different de 1 1 obtenteur 
original (qui a cree le "cultivar d 1 origine") et qui doit etre conforme aux 
caracteres botaniques initialement definis pour le cultivar d 1 origine; 

iii) les "cultivars locaux" : il s 1 agit de varietes de pays. 

7. Cette distinction est reprise de 1 1 ancienne loi et se justifie par 
ailleurs par les dispositions relatives aux primes de mainteneur. 

8. Une autre distinction a ete faite entre "cultivars domestiques" et 
"cultivars etrangers" aux fins du chapitre IV relatif aux droits des auteurs 
et des personnes effectuant la selection conservatrice des cultivars. Les 
primes, qui ne sont pas liees au systeme de protection des obtentions vegetales 
ne sont payees que pour les varietes domestiques. 

9. La loi a ete completee par un dec ret du Ministre de 1 1 agriculture, des 
forets et 1 'economie alimentaire en date du 14 avril 1988 (ci-apres "decret"). 
Des extraits de ce decret figurent a l 1 annexe III du present document. 

10. Le decret comporte en annexe la liste des plantes cultivees dont les 
cultivars peuvent etre inscrits au Registre ou au Livre de la protection des 
droits exclusifs sur les cultivars. Cette liste figure a l'annexe IV du 
present document. 

11. Les autorites de la Pologne ont egalement fourni au Bureau de l'Union le 
texte du dec ret du Ministre de 1 1 agriculture, des forets et de 1 'economie 
alimentaire du 29 fevrier 1988 relatif a certaines taxes et aux compensations 
de prix dans le commerce des semences. Ce decret n 1 est pas reproduit dans le 
present document. 

Personnes a ant droit a la rotection (article 
Convention) 

12. L 1 article premier, paragraphe 1), de la Convention prevoi t que "la pre
sente Convention a pour objet de reconnaitre et d 1 assurer un dro't a l'obten
teur d I une variate vegetale nouvelle ou a son ayant cause ... II L article 25.1 
de la loi prevoit que le droit exclusif du selectionneur est cessi le et trans
missible par succession. 
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13. Le cas de la co-obtention est regle a l'article 26.1. Les autres cas qui 
peuvent se produire (obtention par des selectionneurs independants, obtention 
d'employe, obtention en execution d'un contrat) le sont a l'article 7.2 (appli
cable par le biais de l'article 17.3). Les dispositions en cause sont tout a 
fait classiques et sont conformes a la Convention. 

Forme de protection (article 2.1) de la Convention) 

14. L' article 2 de la Loi sur 1 'activite inventive du 19 octobre 1972, modi
fiee par la Loi du 26 avril 1984, prevoit que cette loi n'est pas applicable, 
notamment, aux nouvelles variates de plantes et races d'animaux. La protection 
des obtentions vegetales est done regie exclusivement par la Loi sur 1' indus
tria des semences. Cette protection resulte de 1' inscription du cultivar 
concerne au "Livre de la protection des droits exclusifs sur les cultivars". 

Traitement national; reciprocite (article 3 de la Convention) 

15. La loi et le decret ne contiennent aucune disposition limitant l'acces a 
la protection en fonction de la nationali te, du domicile ou du siege de 1 'ob
tenteur, ou encore du pays d'origine du cultivar. Aucune disposition de la loi 
ou des decrets ne prevoit pour les etrangers un traitement different de celui 
des ressortissants polonais. Ces textes remplissent done les conditions posees 
par l'article 3 de la Convention. 

Genres et especes botanigues gui doivent ou peuvent etre proteges (article 4 
de la Convention) 

16. Comme le montre l'annexe IV du present document, la protection s'applique 
en Pologne a pratiquement tous les genres et especes importants dans ce pays. 
Leur nombre est bien superieur aux minima exiges par 1 'article 4. 3) de la 
Convention. 

Droits proteges; etendue de la protection (article 5 de la Convention) 

17. S'agissant de la portae du droit concede au selectionneur, la loi presente 
deux dispositions tres importantes : 

i) L' article 30. 3 permet au Ministre de 1 'agriculture, des forets et de 
l'economie alimentaire d'etendre par decret les droits si cela est necessaire 
pour 1 'application de conventions internationales auxquelles la Republique 
populaire de Pologne est partie, done de la Convention. 

ii) Meme en l'absence d'extension, le titulaire du droit peut, selon 
1 'article 19, se prevaloir de tout droit resultant d' une convention inter
nationals a laquelle la Republique populaire de Pologne est partie, done de la 
Convention. 

En d'autres termes, la Convention sera directement applicable en Pologne en ce 
qui concerne l'etendue de la protection et sa legislation, telle qu'appliquee, 
sera conforme ala Convention, guelle·que soit par ailleurs la teneur de ses 
dispositions. 
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18. L1article 17 de la loi, qui constitue une introduction au chapitre relatif 
a la protection des obtentions vegetales, enonce en son alinea 1 que le selec
tionneur se voit conferer un droit exclusif sur "1 1 exploitation conunerciale" 
du cultivar. Les droits fondamentaux accordes au selectionneur sont definis 
plus precisement a 1 1 article 18.1 de la loi et sont de trois ordres : 

i) Le selectionneur jouit tout d 1 abord d 1 un droit exclusif sur la selec
tion conservatrice du cultivar. En d 1 autres termes, il peut contro1er la 
derivation de cultivars selectionnes et leur inscription au Registre. Ce droit 
est repris a 1 1 article 3 o 2 dU decret, lequel SOumet la demande d I inscription 
d I un cultivar selectionne au Registre au consentement du selectionneur du 
cultivar d 1 origine lorsque celui-ci est inscrit au Livre. 

ii) Il jouit ensuite du droit exclusif de produire aux fins de la vente, 
d 1 offrir en vente et de mettre en vente des semences ou plants certifies du 
cultivar. Ce droit est analyse plus en detail ci-apres. 

iii) Il jOUit enfin du droit eXClUSif d I Utiliser de maniere repetee le 
cultivar aux fins de la production de semences ou plants d 1 un autre cultivar, 
conformement aux dispositions de la deuxieme phrase de 1 1 article 5. 3) de la 
Convention (le libre usage d 1 un culti var en tant que source de variation, 
prevu ala premiere phrase, est inscrit a 1 1 article 18.3 de la loi). 

19. En principe, la restriction du droit decrit a l 1 alinea ii) ci-dessus aux 
seuls semences ou plants certifies n 1 est pas conforme a la Convention. Toute
fois, 1 1 article 45 de la loi prevoit que, pour les especes dont les cu1tivars 
sont assujettis a 1 1 inscription au Registre- et done aussi susceptibles d 1 etre 
proteges (puisqu 1 il n 1 y a qu 1 une seule liste d 1 especes) - seuls sont admis au 
commerce les semences et plants certifies. En d 1 autres termes, le droit tient 
compte de la rea1ite pratique. Il existe cependant des cas qui pourraient ne 
pas etre couverts par le droit. L 1 un d 1 entre eux resulterait d 1 une autorisa
tion donnee sur la base de 1 1 article 45.2. 4) de la loi par le Ministre de 
1 1 agriculture, des forets et de 1 1 economie alimentaire, dans une situation 
economique exceptionnelle, de conunercialiser des semences et plants analyses 
(c 1 est-a-dire, selon 1 1 article 2 .1.19, correspondant aux standards ou 
exigences de quali te et, selon 1 1 article 61.3, ayant seulement fait 1 'objet 
d 1 un examen en laboratoire ou d 1 un examen des caracteristiques externes). 

20. D1 autre part, il appartiendra a la jurisprudence de determiner si la mise 
dans le commerce de semences ou plants non certifies d 1 une variate protegee, 
qui constitue un delit selon 1 1 article 73.1.4), peut egalement donner lieu a 
une reparation en faveur du selectionneur conformement a 1 1 article 24 de la 
loi. La reponse a cette question sera certainement positive compte tenu des 
dispositions decrites au paragraphe 17 ci-dessus. 

21. Selon 1 1 article 18.2 de la loi, le droit s 1 etend egalement ala production 
et la vente de plantas entieres ou de parties de plantas norma1ement vendues a 
des fins autres que la production de semences ou plants, si e1les sont utili
sees pour la production et le commerce de semences ou plants. Par cette 
disposition, on a voulu reprendre la troisieme phrase de 1 1 article 5.1) de la 
Convention. Cette phrase a cependant ete mal rendue dans la loi nationale, 
qui, sur ce point, n 1 est pas conforme a la Convention. Ce defaut est aussi 
corrige par les dispositions decrites au paragraphe 17 ci-dessus. 

22. En conclusion, compte tenu de 1 1 article 19 de la loi, ainsi que de 
1 1 article 30.3, la loi de la Pologne est conforme a la Convention. 

0825 
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Conditions requises pour beneficier de la protection (article 6 de la Conven
tion) 

23. L'article 17.1 de la loi enonce le principe general selon lequel le droit 
exclusif est accorde pour un "cultivar original nouveau". Les conditions de 
la protection sont ensuite reprises en detail a l'article 21.1 qu'il convient 
de lire en relation avec les definitions donnees a !'article 2 (alinea 2, sous
alineas l)a) et 2)a) : "cultivar original"; alinea 1.8) : "cultivar distinct"; 
alinea 1. 7) : "cultivar connu" (notion utilisee pour la definition du cultivar 
distinct); alinea 1.9) : "cultivar nouveau"; alinea 1.5) : "cultivar homo
gene" et alinea 1.6) : "cultivar stable"). L'ensemble de ces dispositions est 
conforrne a !'article 6 de la Convention. 

24. Il convient de relever que la definition du cultivar distinct fait refe
rence a des "caracteres importants pour la distinction du cultivar" et assure 
done que la decision sur la distinction est independante de la notion de valeur 
du cultivar, conformement a 1 I Introduction generale aux principes directeurs 
d'examen (document TG/1/2). D'autre part, en relation avec la nouveaute, 
1 'article 2.1.9) de la loi prevoit un "delai de grace" d'un an pour la commer
cialisation en Pologne. 

25. La loi et le decret ne contiennent pas d'autres conditions, mis a part les 
forrnalites et le paiement des taxes, sauf en ce qui concerne les constituants 
parentaux d'un hybride. L'article 17.3 de la loi prevoit en effet qu'un cons
tituant ne peut etre protege que si l'hybride est lui-meme deja protege. Cette 
disposition n'est pas conforrne a la Convention. Cependant, rien n'empeche, 
dans !'application de la loi, de considerer l'objet d'une demande de protection 
cornrne un "cultivar", meme lorsqu' il est destine par nature a la production 
d'hybrides, aussi longtemps qu'il n'est pas entre dans la formule d'un hybride. 
D'autre part, il convient de noter que la Pologne pourrait exclure cette cate
gorie de cultivars de !'application de la Convention conformement a !'article 
2.2) de la Convention. 

Examen officiel des varietes (article 7.1) et 2) de la Convention) 

26. Les dispositions relatives a l'examen prealable se trouvent a !'arti
cle 20.1 et 21.2 de la loi en des termes similaires a ceux de !'article 7.1) 
et 2) de la Convention. 

Protection provisoire (article 7.3) de la Convention) 

27. L'article 7.3) de la Convention prevoit que chaque Etat de l'Union peut 
prevoir une protection provisoire couvrant la periode entre le depot de la 
dernande de protection et la decision la concernant. La loi ne prevoi t pas de 
telle protection. 

Duree de la protection (article 8 de la Convention) 

28. L' article 17.2 de la loi prevoit que la duree de la protection est de 
Vingt ans pour toutes les especes, a COmpter de la date d I inscription dU 
cultivar au Livre. 
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Limitation de l'exercice des droits proteges (article 9 de la Convention) 

29. L' article 2 9 de la loi permet au Ministre de 1' agriculture, des forets et 
de l'economie alimentaire de conceder une licence obligatoire lorsque !'exploi
tation du cultivar n'est pas assez rapide, est insuffisante ou est assujettie a 
des conditions deraisonnables. Les dispositions de cet article sont conformes 
a l'article 9 de la Convention. 

Nullite et decheance des droits proteges (article 10 de la Convention) 

30. L' article 23.2 de la loi permet au service competent de prononcer la 
nul lite d' un droit pour defaut de distinction ou de nouveaute au moment de 
!'inscription du cultivar correspondant, conformement a l'article 10.1) de la 
Convention. 

31. La decheance, sous forme de radiation du cultivar du Livre, est prevue a 
l'article 23.3 de la loi, lequel renvoie a des dispositions de !'article 12 qui 
se rapportent a la derive genetique (alinea 1.1)), a la perte de 1 'homogeneite 
ou de la stabilite (alinea 1.2)), au manque de collaboration dans le controle 
du maintien du cultivar (alinea 2.1)), au retard dans le paiement des taxes 
(alinea 2.2)) eta la cessation de !'exploitation du cultivar par le titulaire 
du droit (alinea 2.4)). La decheance est automatique dans les deux premiers 
cas et facultative dans les trois derniers. Le dernier n'est cependant pas 
prevu dans la Convention. La disposition en cause ne serait compatible avec 
l'article 10 de la Convention que si elle entrait dans l'un des cas prevus dans 
ledit article; tel est le cas si la decheance est prononcee parce que, par 
suite de la cessation de !'exploitation du cultivar, le titulaire de la protec
tion n' est plus "en mesure de presenter a 1 'autori te competente le materiel de 
reproduction ou de multiplication permettant d' obtenir la variete ... " (article 
10.2) de la Convention). Sous cette reserve, 1 I ensemble de ces dispositions 
est conforme a la Convention. 

32. I1 semble cependant que le renvoi a l'alinea 2.4) resulte d'une erreur, 
le renvoi COrrect etant a 1 I alinea precedent qui Se rapporte au CaS OU le 
titulaire du droit ne permet pas !'inspection de la selection conservatrice du 
cultivar, soit au cas prevu a la fin de !'article 10.3)a) de la Convention. 

Libre choix de l'Etat de l'Union dans lequel la premiere demande est deposee; 
demandes dans d' autres Etats de 1 'Union; independance de la protection dans 
differents Etats de l'Union (article 11 de la Convention) 

33. La loi et le decret ne contiennent aucune disposition qui pourrai t etre 
contraire a l'artic1e 11 de la Convention. 

Droit de priorite (article 12 de la Convention) 

0827 

34 0 Le principe de la priori te selon 1 I article 12 de la Convention est pose a 
1 I article 22 de la loi et prevu SOUS forme plUS detaillee a 1 I article 17 dU 
decret. L'ensemble de ces dispositions est conforme a la Convention. 



0828 C/XXII/12 
page 8 

Denomination de 1a variete (article 13 de la Convention) 

35. Le cultivar doit recevoir une denomination en vertu de l'article 21.1.2) 
de la loi, lequel renvoie a 1' article 5, alineas 1 et 2, pour les conditions 
detaillees que doit remplir la denomination. Les dispositions de ce dernier 
correspondent a celles du paragraphe 2) de l'article 13 de la Convention. 

36. L'article 5.2 de 1a 1oi prevoit egalement que la denomination ne doit pas 
porter atteinte aux droits anterieurs des tiers. Cet article correspond a la 
premiere phrase du paragraphe 4) de l'article 13 de la Convention. 

37. Le principe de l'unicite de la denomination dans taus les Etats membres 
de 1' Union, enonce au paragraphe 5) de 1' article 13 de la Convention, est 
rendu a 1' article 7 du dec ret par son a linea 4 ( trai tant de la denomination 
definitive) qui prevoit !'application par analogie de l'alinea 2) (traitant de 
la denomination provisoire). 

38. L'obligation d'utiliser la denomination prevue au paragraphe 7) de l'ar
ticle 13 de la Convention figure sous une maniere plus generale a !'article 6 
de la loi. Celui-ci est applicable par analogie aux varietes protegees confor
mement a !'article 21.4. 

39. La loi et le decret ne contiennent aucune disposition relative a la commu
nication d' informations aux services competents des autres Etats membres de 
l'Union ni certaines dispositions de la Convention relatives a des droits 
voisins, notamment aux droi ts de marque. Ceci n' empeche pas, cependant, que 
la loi et 1e decret scient conformes a !'article 13 de la Convention car les 
regles de droit en cause sont implicites. 

Protection independante des mesures reglementant la production, le controle et 
1a commercialisation (article 14 de la Convention) 

40. Comme dans certains Etats membres, la protection des obtentions vegetales 
est regie en Pologne par un texte de loi de caractere plus general portant 
aussi sur la production, le controle et la commercialisation des semences et 
plants. Aucune disposition de cette loi ne fait cependant obstacle a l'appli~ 
cation des dispositions relatives a la protection d'une maniere qui pourrait 
etre consideree comme contraire a !'article 14 de la Convention. 

Recours legaux (article 30.l)a) de la Convention) 

41. La question des reparations en cas de violations du droit a la protection 
ou du droit exclusif est abordee a !'article 24 de la loi, respectivement aux 
alineas 1 et 2 (et a travers ce dernier a 1 I article 14) d I une part 1 et a 
l'alinea 3 d'autre part. L'alinea 3 est tres bref car les principes generaux 
du droit sont applicables; ces principes sont d'ailleurs expressement mention
nes a plusieurs reprises (article 15, 24 et 36). D'autre part, compte tenu du 
parallelisme entre le Livre et le Registre, une violation du droit est egale
ment sanctionnee en droit penal en tant qu' infraction aux dispositions en 
matiere de commerce des semences, conformement a 1 'article 73 de la loi. En 
consequence, il ne fait aucun doute que la legislation de la Pologne prevoit, 
conformement a !'article 30.l)a) de la Convention des "recours legaux appro
pries permettant de defendre efficacement les droits prevus par la presente 
Convention". 
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42. S' agissant des questions de procedure issues de 1 'administration de la 
loi, !'article 2.4 de la loi prevoit !'application du Code de procedure admi
nistrative, sauf disposition contraire. D'une maniere generale, les decisions 
du service competent peuvent faire 1 'objet d' un recours aupres du Ministre de 
!'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire (article 23.4 de la loi 
pour les guest ions de protection) . D' autre part, la decision du Ministre de 
conceder une licence obligatoire peut faire 1 'objet d 'un recours aupres du 
Tribunal administratif supreme (article 29.6 de la loi). De ce point de vue 
aussi, des recours legaux appropries sont prevus. 

Service special de la protection des obtentions vegetales (article 30 .l)b) de 
la Convention) 

43 • Conformement a 1 I article 17 • 4 de la l0i, la gesti0n dU Systeme de la 
protection des obtentions vegetales est confiee au Centre de recherches sur 
les cultivars de plantes cultivees de Slupia Wielka, pres de Poznan. 

Publication des informations relatives a la protection (article 30.l)c) de la 
Convention) 

44. L I article 19 du dec ret precise le type d I informations a publier. I1 ne 
fait aucun doute gue la Pologne sera en mesure de se conformer a 1 'article 
30.1.c) de la Convention. 

Conclusion 

45. La legislation de la Pologne apparait essentiellement conforme a 1 I Acte 
de 1978 de la Convention. 

46. Le Conseil est prie 

i) de prendre une decision sur la 
conformit~ de la l~gislation de la 
Republique populaire de Pologne avec les 
dispositions de 1 'Acte de 1978 de la 
Convention, . conformement a 1 I article 
32.3) de cet Acte; 

ii) d'autoriser le Secretaire gene
ral a informer le Gouvernement de la 
Republique populaire de Pologne de cette 
d~cision. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

LETTRE, EN DATE DU 28 MARS 1988, 
DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DES FORETS ET DE L'ECONOMIE 

ALIMENTAIRE DE LA POLOGNE AU SECRETAIRE GENERAL 

Le 1er janvier 1988 est entree en vigueur 1a loi sur 1'industrie des se
mences; celle-ci constitue la base juridique pour 1'adhesion de la Republique 
populaire de Pologne a l'UPOV. 

Compte tenu de ce fait et conformement aux dispositions de l'article 32.2) 
et 3) de la Convention internationale pour 1a protection des obtentions vega
tales du 2 decembre 1961, revisee a Geneve le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 
1978, je vous saurais gre de bien vouloir demander l'avis du Conseil sur la 
conformite de la legislation de la Pologne avec les dispositions de la Conven
tion UPOV. 

Je joins ala presente le texte de la loi sur l'industrie des semences en 
langue polonaise ainsi qu'une traduction anglaise. Je vous ferai aussi parve
nir tres prochainement les textes polonais et anglais du decret d'application 
de ladite loi. 

J'ai egalement le plaisir d'inviter une delegation du Conseil et du Secre
tariat general de l'UPOV a se rendre en Pologne, et je propose que la visite 
ait lieu durant la periode du 6 au 11 juin de cette annee. La delegation aura 
la possibilite de s' informer sur 1' organisation et les travaux du Centre de 
recherches sur les cu1tivars (COBORU), lequel s'acquittera des taches liees a 
la protection des droits exclusifs portant sur les variates de plantes culti
vees. Elle aura aussi la possibilite de visiter des centres d'amelioration des 
plantes et des entreprises organisant la production des semences et leur com
mercialisation, et de S I informer SUr les activiteS de 1' autorite regionale 
chargee des inspections des parcelles de multiplication et du controle des 
semences. 

Durant son sejour en Pologne, la delegation pourra egalement discuter en 
detail des dispositions juridiques et de leur confo~ite avec les principes de 
la Convention UPOV. 

Il va de soi que les frais de sejour de la delegation (de quatre a six 
personnes) en Pologne seront pris en charge par le Ministere de !'agriculture, 
des forets et de l'economie alimentaire. 

Je vous fais egalement parvenir ci-joint le projet de programme de la 
visite de la delegation de l'UPOV en Pologne. 

[Le projet de programme de la visite suit] 
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PROJET DE PROGRAMME DE LA VISITE D'UNE DELEGATION DE L'UPOV 
EN POLOGNE 

6 juin 1988 

7 juin 1988 

8 juin 1988 

9 juin 1988 

10 juin 1988 

11 juin 1988 

Arrivee de la delegation de l'UPOV a Varsovie et transfert en 
voiture au Centre de recherches sur les cultivars (COBORU) de 
S1upia Wielka, pres de Poznan 

Visite de COBORU et discussions sur la legislation polonaise 
sur l'industrie des semences et sa conformite avec la Conven
tion UPOV 

Visite d'une station de selection des cereales et d'une sta
tion de selection de graminees et de legumineuses fourrageres 

Visite du Bureau regional de Poznan du Service d I inspection 
des semences ainsi que d'une entreprise organisant la produc
tion et la commercialisation de semences 

Retour a Varsovie en voiture et rencontre avec le Ministre de 
!'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire 

Depart de la delegation UPOV de Varsovie 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

LOI SUR L'INDUSTRIE DES SEMENCES 

du 10 octobre 1987 

En vue de satisfaire aux besoins de 1 I economie nationale dans le domaine 
des moyens de production biologiques et de mettre a la disposition de taus les 
producteurs des semences et des plants de qualite de variates de plantes 
cultivees de valeur, il a ete promulgue la loi dont la teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier 

La presente loi regle les rapports de droit dans les domaines : 

1) de la selection et de !'evaluation des variates de plantes cultivees; 

2) des droits et obligations des selectionneurs de variates de plantes cul
tivees ainsi que des droits des auteurs de variates originales et des personnes 
effectuant la selection conservatrice des variates; 

3) de la prOdUCtiOn, de 1 I Utilisation, dU COmmerCe, de 1 I evaluation et dU 
controle des semences et plants. 

Article 2 

1. Aux fins de la presente loi, on entend par 

1) "variate de plante cultivee" (ci-apres denommee "cultivar") : une popu
lation de plantes apte a etre mise en culture et caracterisee par son homoge
neite et sa stabilite; 

2 > "hybride" : un cultivar produit par le croisement repete de ses cons
tituants parentaux, conformement a sa formule; 

3) "formule d'un hybride" : une expression sous forme de mots ou de symboles 
designant les constituants parentaux de l'hybride et decrivant le mode d'asso
ciation ainsi que la sequence des croisements en vue de la production de 
l'hybride; 

4) "constituant parental d'un hybride" : un cultivar, une souche, une lignee 
ou un clone de plante cultivee utilise dans le premier stade de la production 
de l'hybride; 

5) "cultivar homogene" : un cultivar qui, lorsqu'il est reproduit ou multi
plie conformement aux particularites de sa reproduction ou de sa multiplica
tion, satisfait aux conditions relatives a la variation des caracteres entre 
plantes individuelles; 
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6) "cultivar stable" : un cultivar dont les caracteres essentiels restent 
inchanges a la suite de ses reproductions ou multiplications successives, ou a 
la fin de chaque cycle particulier de reproductions ou de multiplications; 

7) "cultivar connu" : un cultivar : 

a) qui se trouve en cours de culture, 

b) qui a fait !'objet, en Pologne, d'une inscription ou d'une demande 
d'inscription au Registre des cultivars de plantes cultivees ou au Livre 
de la protection des droits exclusifs sur les cultivars, 

c) qui a fait !'objet, a l'etranger, d'une inscription ou d'une demande 
d'inscription sur une liste officielle de variates, 

d) qui figure dans une collection de cultivars notoirement connue en 
Pologne ou a l'etranger, ou 

e) qui est decrit dans une publication facilement accessible; 

8) "cultivar distinct" : un cultivar qui se distingue essentiellement de 
tout autre cultivar connu par au moins un caractere important pour la distinc
tion du cultivar; 

9) "cultivar nouveau" : un cultivar dont, a la date de la demande d'un droit 
eXClUSif SUr le CUltivar, deS SemenCeS OU plantS n I Ont paS ete OffertS a la 
vente ou commercialises, avec le consentement du selectionneur ou de son ayant 
droit : 

a) depuis plus d'un an en Pologne, 

b) depuis plus de six ans a 1' etranger dans le cas de la vigne, des 
arbres et de leurs porte-greffes, ou depuis plus de quatre ans dans le 
cas des autres plantes cultivees; 

10) "valeur economique d' un cultivar" : 1' avantage confere ou susceptible 
d I etre COnfere par le CUltivar a 1 I economie nationale COmpte tenu des bene
fices, des couts et des risques sous des conditions de culture diverses et 
variables ainsi que des precriptions relatives a la production, a la transfor
mation, au commerce eta !'utilisation des produits derives de ce cultivar; 

11) "amelioration des plantes" (ou selection) : la branche de 1' industrie 
des semences traitant des cultivars en tant que moyens de production; elle se 
compose 

a) de la selection creatrice (ou obtention), qui a pour objet de produire 
de nouveaux cultivars, et 

b) de la selection conservatrice, qui a pour objet de maintenir l'iden
tite, l'homogeneite et la stabilite des cultivars crees; 

12) "selectionneur d'un cultivar" 
personne morale ou physique qui est 
documents concernant la selection du 

(ci-apres denomme "selectionneur" > la 
le proprietaire du materiel vegetal et des 
cultivar et qui en assure la selection; 

13) "auteur d 1 un cultivar original" (ci-apres denomme "auteur") : la per
sonne physique qui, de par son activite creatrice, a donne naissance a ce 
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cultivar original et a determine sa valeur economique; 
hybride, il s'agit de la personne : 

dans le cas d' un 

a) qui a mis au point sa formule, ou 

b) qui, de par son activite creatrice, a donne naissance a un ou plu
sieurs de ses constituants parentaux; 

14) "personne qui assure la selection d 'un cultivar" (ou mainteneur) : la 
personne physique qui effectue de fa<;:on independante ou dirige des travaux 
relatifs a 1a selection conservatrice du cultivar; dans le cas d'un hybride, 
il s'agit de la personne qui effectue ces travaux a l'egard d'un constituant 
parental de l'hybride; 

15) "semences ou plants" : des plantes ou parties de plantes destinees au 
semis, ala plantation, au greffage ou a l'ecussonnage; 

16) "materiel de pepiniere" : des semences ou plants d' arbres, d' arbustes et 
de plantes vivaces; 

17) "semences ou plants certifies" 
varieta1e est attestee, qui sont 
relatives a la production en vigueur 
de qualite; 

18) "semences ou plants certifies 
certifies d'un cultivar presente a 
Registre; 

19) "semences ou plants analyses" 
normes ou exigences de qualite; 

: des semences ou plants dont l'identite 
produits conformement aux dispositions 
et qui satisfont aux normes ou exigences 

sous condition" : des semences ou plants 
!'inscription, mais non encore inscrit au 

des semences ou plants qui satisfont aux 

20) "commerce des semences et plants" : 1 'achat et le courtage de semences 
ou plants en vue de la revente ou de la vente des semences ou plants achetes. 

2. Les cultivars sont classes dans les categories suivantes 

1) cultivars domestiques : 

a) originaux, c'est-a-dire crees et maintenus en Pologne, ou partielle
ment a l'etranger, et caracterises par leur distinction, leur homogeneite 
et leur stabilite; 

b) selectionnes, c'est-a-dire crees en Pologne ou a l'etranger, maintenus 
en Pologne et caracterises par leur homogeneite et leur stabilite, ainsi 
que par 1' identite de leurs caracteres botaniques avec ceux du cultivar 
d'origine; 

c) locaux, 
ensuite de 
locaux, et 
stabilite; 

c'est-a-dire crees en Pologne sans !'intervention d'un auteur, 
l'action prolongee des facteurs naturels et agronomiques 
caracterises par leur distinction, leur homogenei te et leur 

2) cultivars etrangers : 

a) 0r1g1naux, C'est-a-dire Crees et maintenus a l'etranger, et caracte
rises par leur distinction, leur homogeneite et leur stabilite; 
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b) selectionnes r C I est-a-dire Crees et maintenUS a 1 1 etranger r et carac
terises par leur homogeneite et leur stabilite, ainsi que par l'identite 
de leurs caracteres botaniques avec ceux du cultivar d'origine; 

c) locaux, c'est-a-dire crees a l'etranger sans 
auteur, ensui te de 1' action prolongee des facteurs 
miques locaux, et caracterises par leur distinction, 
leur stabilite. 

!'intervention d'un 
naturals et agrono
leur homogeneite et 

3. Les dispositions de la presents loi concernant 

1) !'auteur, 

2) la personne physique qui a contribue a la creation d'un cultivar, 

3) la personne qui assure la selection conservatrice d'un cultivar, · 

4) la personne physique qui COntribue a la Selection COnservatrice d I Un 
cultivar 

sont applicables par analogie a une pluralite de personnes physiques. 

4. A moins qu'il n'en soit dispose autrement dans la presents loi, la proce
dure applicable aux questions traitees dans la presents loi est regie par les 
dispositions du Code de procedure administrative. 

CHAPITRE II 

INSCRIPTION DES CULTIVARS AU REGISTRE 

Article 3 

1. Il est cree un Registre des cultivars (ci-apres denomme "Registre"). 

2. Le Registre est la liste officielle des cultivars dont les semences ou 
plants sont admis a la commercialisation. 

3. Sont inscrits au Registre : 

1) les cultivars originaux, selectionnes et locaux de plantes cultivees 
dont la culture est importante pour l'economie nationals; 

2) les constituants parentaux d'un hybride deja inscrit au Registre, a moins 
qu'ils n'aient pas deja ete inscrits en tant que cultivars ou constituants 
parentaux d'un autre hybride. 

4. Peuvent aussi etre inscrits au Registre les cultivars domestiques exclu
sivement destines a la culture a l'etranger. 

Article 4 

Les conditions de 1' inscription d' un cul ti var au Registre sont comme 
suit 

0835 



0836 
C/XXII/12 

Annexe II, page 5 

1) le cultivar doit posseder une valeur econornique correspondant aux besoins 
de l'econornie nationale; 

2) 1a selection conservatrice d' un culti var original ou selectionne do it 
perrnettre la production de sernences ou plants en vue de satisfaire aux besoins 
econorniques; 

3) le selectionneur du cultivar doit posseder des sernences ou plants en 
quantite suffisante pour 1 'exarnen et la reproduction ou la multiplication du 
cultivar; 

4) le cu1tivar doit recevoir une denomination. 

Article 5 

1. La denomination du cultivar doit posseder des caracteres qui la distin
guent de la denomination de tout autre cul ti var appartenant a la marne espece 
de plante cultivee et a une espece voisine et inscrit au Registre ou protege 
en Pologne ou dans tout autre Etat partie a une convention internationale a 
laquelle la Republique populaire de Pologne est egalernent partie. 

2. La denomination d'un cultivar ne doit pas induire en erreur en ce qui 
concerne les caracteristiques du cultivar, sa valeur econornique, son selection
neur ou son lieu d'origine. Elle ne peut se composer uniquernent de chiffres. 
Elle ne doit pas porter atteinte aux droi ts des tiers is sus de marques de 
fabrique ou de commerce ou a d' aut res droi ts portant sur 1 'utilisation de 
designations de sernences ou plants. 

3. La denomination d'un cultivar est protegee du jour de son inscription au 
Registre et aussi longtemps que des sernences ou plants du cultivar sont cornrner
cialises en Pologne. 

Article 6 

Quiconque teste des sernences ou plants d'un cultivar inscrit au Registre, 
precede a une offre a la vente, fait de la publicite ou donne des informations 
au sujet du cultivar est tenu d'utiliser la denomination inscrite au Registre. 

Article 7 

1. Un cultivar original est inscrit au Registre sur dernande du selectionneur. 

2. Le selectionneur habilite 
cultivar original au Registre est 

' a une dernande d' inscription d'un 

a) l'auteur qui assure la selection du cultivar et est le proprietaire 
du materiel vegetal de selection et de la documentation relative a la 
selection du cultivar; 

b) 1 'ernployeur de 1 'auteur si le cultivar a ete cree par 1 'auteur dans 
le cadre de ses activites definies· dans le contrat de travail; ou 

c) le cornrnanditaire si le cultivar a ete cree par l'auteur dans le cadre 
d'un contrat, a rnoins que les parties n'en aient decide autrement. 
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3. Un cultivar selectionne est inscrit au Registre sur dernande de son selec
tionneur, et un cultivar local sur dernande de la personne qui entend cornrner
cialiser des sernences ou plants de ce cultivar. 

4. Si des cultivars originaux ou locaux identiques font chacun l'objet d'une 
dernande d'inscription au Registre, est inscrit au Registre le cultivar faisant 
l'objet de la premiere dernande. 

Article 8 

Le Registre est tenu par le Centre de recherches sur les cultivars de 
plantes cultivees (Centralny Osrodek Badania Odrnian Roslin Uprawnych, ci-apres 
denornrne "Centre">. 

Article 9 

1. Le Centre procede a l'exarnen et a !'evaluation des cultivars, tant avant 
qu'apres leur inscription au Registre. 

2. Le Centre renonce a l'exarnen eta !'evaluation d'un cultivar s'il resulte 
de la dernande qu' il n' est pas satisfait aux conditions requises pour son 
inscription. 

3. En fonction des resultats de 1'examen et de !'evaluation d'un cultivar, 
le Centre l'inscrit ou refuse de l'inscrire au Registre. 

4. Apres !'inscription d'un cultivar au Registre, le Centre delivre au deman
deur un certificat attestant !'inscription et la qualite de cultivar original, 
selectionne ou local. 

Article 10 

1. Le selectionneur d I un cul ti var qui depose une demande d I inscription au 
Registre est tenu : 

1) de donner une denomination au cultivar; et 

2) de fournir, gratuitement et a ses propres frais, les semences et plants 
necessaires a l'examen. 

2. Les dispositions de l'a1inea 1.2) s'appliquent egalement apres !'inscrip
tion du cultivar au Registre. 

3. Si un cultivar domestique inscrit au Registre doit etre examine a 1'etran
ger ensuite d I un accord international, le Selectionneur est tenu de fournir 1 

sur demande du Centre et a ses propres frais, les sernences et plants du 
cultivar necessaires a l'examen. 

Article 11 

1. L'inscription d'un cultivar au Registre et le maintien de cette inscrip
tion sont sujets a une taxe d'enregistrement. 
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2. Pour les cu1tivars etrangers, la taxe d'enregistrement doit etre acquit
tee soit en devises etrangeres, soit en monnaie polonaise acquise aupres d'une 
source attestee par des documents. 

3. Dans les cas economiquement justifies ou si cela resulte de conventions 
internationales auxquelles la Republique popu1aire de Pologne est partie, le 
Ministre de !'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire peut reduire 
la taxe d'enregistrement, ou exempter une inscription de cette taxe. 

Article 12 

1. Le Centre radie un cultivar du Registre : 

1) si les caracteres du cultivar determines au moment de son inscription se 
sont modifies; 

2) si le cu1tivar a perdu son homogeneite ou sa stabilite; 

3) si la valeur economique du cultivar n'est plus appropriee aux besoins de 
l'economie nationale; ou 

4) si le selectionneur 

a) cesse d'effectuer la selection conservatrice du cultivar, ou 

b) a fait une demande de radiation du cultivar du Registre. 

2. Le Centre peut radier un cu1tivar du Registre si le selectionneur 

1) ne fournit pas les semences et plants ou les informations necessaires a 
l'examen eta !'evaluation du cultivar; 

2) est en retard de plus de six mois dans le paiement de la taxe d'enregis
trement; 

3) ne permet pas !'inspection de la selection conservatrice du cultivar; ou 

4) cesse de produire des semences ou plants du cultivar. 

Article 13 

1. Les decisions d'inscrire un cultivar au Registre, de refuser son inscrip
tion, de radier un cultivar du Registre et de classer un cultivar comme origi
nal, se1ectionne ou local sont prises sur avis d'une commission. 

2. Les commissions, se composant de specialistes representant des insti tu
tions interessees par !'utilisation des cultivars et des organisations socio
professionnelles d I exploi tants agricoles r SOnt etablies et diSSOUtes par le 
Ministre de 1' agriculture, des forets et de 1' economie alimentaire qui en 
nomme egalement les membres et met fin a leur nomination. 

3. Les decisions vi sees a 1' alinea 1 ci-dessus peuvent fa ire 1' objet d I un 
recours aupres du Ministre de 1' agriculture, des forets et de 1' economie 
alimentaire. 
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Article 14 

0839 

1. En cas de depot d'une demande d'inscription par une personne non habili
tee, ou en cas d' inscription d'un cultivar original au Registre sur demande 
d'une telle personne, le selectionneur habilite a deposer la demande d'inscrip
tion du cultivar au Registre peut exiger un refus d'inscription ou la radiation 
du cultivar du Registre. 

2. Independamment de la revendication visee a l'alinea 1 ci-dessus, le selec
tionneur habilite a deposer la demande d' inscription du cultivar original au 
Registre peut revendig:uer 1' inscription du cultivar au Registre; en ce cas, 
la date de depot de la demande par la personne non habilitee sera consideree 
comme date de depot de sa demande. 

Article 15 

Quicong:ue a indGment obtenu !'inscription d'un cultivar original au Regis
tre doit, conformement aux principes generaux du droit, restituer au selection
neur du cultivar le profit g:u'il a realise et reparer le dommage g:u'il lui a , 
cause. 

Article 16 

1. Le Ministre de 1 'agriculture, des forets et de 1 'economie alimentai re 
definit par decret : 

1) les plantes cultivees dont les cultivars sont assujettis a !'inscription 
au Registre; 

2) les dispositions detaillees relatives aux demandes d'inscription, a 
!'inscription des cultivars au Registre et a leur radiation, ainsi g:u'a la 
denomination, l'examen et !'evaluation des cultivars; 

3) le detail des competences et des regles de procedure des commissions 
visees a !'article 13.1 ci-dessus. 

2. Le Ministre de !'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire, en 
accord avec le Ministre des finances, definit par decret le tarif des taxes 
d' enregistrement, le mode de paiement ainsi que les monnaies dans lesg:uelles 
elles doivent etre acg:uittees. 

CHAPITRE III 

DROIT EXCLUSIF SUR UN CULTIVAR 

Article 17 

1. Il est confere au selectionneur d 'un cultivar original nouveau un droit 
exclusif sur son exploitation commerciale (ci-apres denomme "droit exclusif"). 

2. Le droit exclusif prend naissance le jour de l'inscription du cultivar au 
Livre de la protection des droits exclusifs (ci-apres denomme "Livre") et a 
une duree vingt ans. 
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3. Sont inscrits au Livre, sur demande du selectionneur, les cultivars ainsi 
que les consti tuants parentaux nouveaux d' un hybride deja inscrit au Livre. 
Les dispositions de !'article 7.2 sont applicables par analogie. 

4. Le Livre est tenu par le Centre. 

5. Apres inscription d'un cultivar au Livre, le Centre delivre au selection
neur un certificat attestant !'obtention du droit exclusif par celui-ci. 

Article 18 

1. Le droit exclusif porte : 

1) sur la conduite de la selection conservatrice du cultivar; 

2) la production de semences ou plants certifies du cultivar aux fins de la 
vente; 

3) l'offre a la vente et la vente de semences ou plants certifies du culti
var; 

4) 1 'utilisation repetee du cultivar pour la production de semences ou 
plants d'un autre cultivar. 

2. Le droit exclusif sur un cultivar de plante ornementale porte egalement 
sur la production et la vente de plantes entieres ou de parties de plantes 
normalement vendues a des fins autres que la production de semences ou plants, 
si elles sont utilisees pour la production et le commerce de semences et 
plants. 

3. L'utilisation d'un cultivar original en tant que source de variabilite 
dans les caracteres vegetaux en vue de la creation d'autres cultivars originaux 
et de leur exploitation ne porte pas atteinte au droit exclusif. 

Article 19 

Un selectionneur possedant un droit exclusif sur un cultivar jouit egale
ment des autres droits concernant ce cultivar qui resultent des conventions 
internationales auxquelles la Republique populaire de Pologne est partie. 

Article 20 

1. Avant !'inscription d'un cultivar au Livre, le Centre precede a un examen; 
l'examen du cultivar peut egalement etre effectue apres !'inscription au Livre. 

2. L' examen d 1 un cul ti var original faisant 1 1 objet d' une demande d 1 inscrip
tion au Livre, ainsi que le maintien de !'inscription, est assujetti au paie
ment d'une taxe (ci-apres denommee "taxe de protection"). 

3. Pour les cul ti vars etrangers, · la taxe de protection do it etre acqui ttee 
soi t en devises etrangeres, soi t en monnaie polonaise acquise aupres d' une 
source attestee par des documents. 
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Article 21 

1. Un cultivar est inscrit au Livre : 

1) s'il est nouveau, distinct, homogene et stable; 

0841 

2) s'il a re9u une denomination conforme aux dispositions de 1'article 5.1 
et 2; et 

3) si le selectionneur a accompli toutes les demarches relatives au depot 
de la demande d'inscription au Livre eta acquitte la taxe de protection. 

2. Le selectionneur d'un cultivar faisant l'objet d'une demande d'inscription 
ou d'une inscription au Livre est tenu de fournir, gratuitement et a ses 
propres frais, les semences et plants ainsi que les renseignements necessaires 
a l'examen. 

3. La denomination d'un cultivar inscrit au Livre est protegee. 

4. Les dispositions de l'article 6 s'appliquent par analogie. 

Article 22 

1. Pour la concession du droit exclusif, la priorite est donnee en fonction 
de la date de depot de 1a demande d'inscription du cultivar au Registre. 

2. Un selectionneur qui a depose une demande de protection du droit exclusif 
sur un cultivar a l'etranger peut se prevaloir en Pologne de la priorite visee 
a l'alinea 1 ci-dessus durant un delai de 12 mois a partir de la date de depot 
de la premiere demande deposee a l'etranger. 

3. Les dispositions de 1 'a linea 2 ne s 'appliquent qu' aux demandes fai tes 
dans des Etats parties aux conventions internationales pertinentes auxquelles 
la Republique populaire de Pologne est egalement partie. 

Article 23 

1. Par voie de decision, le Centre inscrit ou refuse d'inscrire un cultivar 
au Livre, le radie du Livre ou prononce l'annulation de !'inscription. 

2. Le Centre prononce 1 'annulation de 1 'inscription d' un cultivar au Livre 
si celui-ci n'etait pas distinct ou n'etait pas nouveau au jour de son inscrip
tion. 

3. Les dispositions de l'article 12, alinea 1, sous-alineas 1), 2) et 4)b), 
et a1inea 2, sous-alineas 1), 2) et 4), s'appliquent par analogie a la radia
tion d'un cultivar du Livre. 

4. Les decisions vi sees a 1 I alinea 1 ci-dessus peuvent fa ire 1 I objet d I un 
recours aupres du Ministre de 1 'agriculture, des forets et de 1 'economie 
alimentaire. 
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Article 24 

1. Quiconque a indfrment tire profit de !'inscription d'un cultivar au Livre 
doit, conformement aux principes generaux du droit, restituer au selectionneur 
le profit qu'il a realise et reparer le dommage qu'il lui a cause; en parti
culier, il doit publier dans la presse une declaration explicative. 

2. Les dispositions de !'article 14 sont applicables par analogie . 

. 3. En statuant sur la violation du droit exclusif, un tribunal ou la Commis
sion d'Etat d'arbitrage economique peut, sur demande du selectionneur, ordonner 
la remise a ce1ui-ci du materiel vegetal de selection et des documents concer
nant la selection du cultivar et la production de semences ou plants de ce 
cultivar. 

Article 25 

1. Le droit exclusif est cessible et transmissible par succession. 

2. Le contrat de cession du droit exclusif prend effet a 1'egard des tiers a 
partir du jour ou le changement de selectionneur est enregistre au Livre. 

Article 26 

1. Si un cultivar original a ete obtenu conjointement par deux selectionneurs 
ou plus, le droit exclusif leur appartient conjointement. 

2. Apres !'inscription d'un cultivar au Livre, chacun des cotitulaires peut, 
sans le consentement des autres, exercer le droit exclusif et intenter des 
actions en violation du droit. Toutefois, la cession de la part, la concession 
de licences et toute autre forme d'alienation du droit conjoint necessitent le 
consentement de tous les cotitulaires. Les cotitulaires peuvent regler diffe
remment leurs droi ts et obligations mutuels. 

3. Dans les cas non prevus a 1 I a linea 2 ci-dessus, seront applicables par 
analogie les dispositions du Code civil concernant la propriete indivise. 

Article 27 

1. Le selectionneur titu1aire d'un droit exclusif peut, par contrat, conceder 
a une autre personne une autorisation (licence) de jouir de ce droit (contrat 
de licence). La licence greve le droit exclusif. 

2. Le contrat de licence doit etre etabli par ecrit. 

3. A moins qu'il n'en soit dispose autrement dans le contrat de licence, le 
preneur de licence a droit a la jouissance non exclusive de tous les droits du 
donneur de licence preVUS a 1 I article 18 r alineas 1 et 2 r et a 1 I article 19 
ci-dessus (licence pleine). 

4. Un preneur de licence pleine ne peut conceder de sous-licence quI avec le 
consentement ecrit du selectionneur. 
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5. A moins qu 1 il n 1 en soit dispose autrement dans le contrat de licence, la 
concession d'une licence n 1 exclut ni la possibilite d 1 accorder une autre 
licence pour la jouissance du droit exclusif, ni la jouissance simultanee de 
ce droit par le selectionneur (licence non exclusive). 

6. Un contrat de licence petit imposer des limites aux droits du preneur de 
licence, notamment des limites dans le temps, dans 1 1 espace et dans le volume 
de la production ou de la vente de semences ou plants. 

7. En cas de concession d 1 une licence comportant 1 1 autorisation d 1 effectuer 
la selection conservatrice du cultivar, le contrat prend effet a 1 1 egard des 
tiers a partir du jour de son inscription au Livre. 

8. Le preneur d 1 une licence exclusive peut, a 1 1 egal du donneur de licence, 
intenter une action en violation du droit exclusif, a moins qu 1 il n 1 en soit 
dispose autrement dans le contrat de licence. 

Article 28 

1. Si 1 1 exercice a l 1 etranger du droit sur un cultivar domestique degage un 
profit en devises etrangeres, le selectionneur titulaire du droit exclusif sur 
ce cultivar en Pologne a droit a une part dans cette devise. 

2. Le montant des parts visees a 1 1 alinea 1 ci-dessus est fixe par des pres
criptions particulieres. Le montant des parts ne peut etre inferieur a 30% du 
montant resultant de l'exercice, a 1 1 etranger, du droit sur le cultivar, apres 
deduction de la provision en devises etrangeres pour le representant du selec
tionneur, de la prime d I auteur Versee aU titre de 1 1 exerCiCe a 1 1 etranger dU 
droit sur le cultivar et des autres depenses liees a cet exercice. 

3. Les dispositions des alineas 1 et 2 S 1 appliquent par analogie aux culti
vars domestiques originaux inscrits au Registre mais non inscrits au Livre. 

Article 29 

1. Si le se1ectionneur titulaire du droit exclusif ou son preneur de li
cence 

1) ne produit pas ou ne met pas dans le commerce des semences ou plants du 
cultivar dans des delais correspondant aux besoins de 1 1 economie nationale, 

2) n 1offre pas de licence permettant a des tiers de satisfaire aux besoins 
vis8s au sous-alinea 1) ci-deSsus, ou 

3) assujettit la concession d'une licence a des conditions injustifiees, 

le Ministre de 1 1 agriculture, des forets et de 1 1 economie alimentaire peut, 
par voie de decision, conceder a un tiers une licence obligatoire pour la 
jouissance du droit exclusif, a 1 1 exception de la conduite de la selection 
conservatrice du cultivar. 

2. La licence obligatoire est non exclusive et ne limite pas le droit du 
selectionneur d I accorder des licences en Vertu de 1 1 article 2 7, alineas 1 et 4 
ci-dessus. 



0844 
C/XXII/12 

Annexe II, page 13 

3. Les dispositions de 1' article 27.6 s 'appliquent par analogie a la licence 
obligatoire. 

4. Le beneficiaire d'une licence obligatoire est tenu de verser un droit de 
licence au selectionneur. 

5. La decision vi see a 1 'a linea 1 ci-dessus determine notamment : les obli
gations du beneficiaire de la licence obligatoire, la portae et la duree de la 
licence, le montant du droit de licence et son mode de paiement. 

6. La decision visee a l'alinea 1 ci-dessus peut faire l'objet d'un recours 
aupres du Tribunal administratif supreme. 

Article 30 

1. Le Ministre de 1 'agriculture, des forets et de 1' economie alimentaire 
etablit par decret la liste des plantes cultivees dont les cultivars peuvent 
faire l'objet d'une inscription au Livre de meme que les dispositions detail
lees relatives aux demandes d' inscription, a 1' inscription des cultivars au 
Livre eta leur radiation, ainsi qu'a l'examen. 

2. Le Ministre de !'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire, en 
accord avec le Ministre des finances, etablit par decret le tarif des taxes de 
protection, le mode de paiement ainsi que les monnaies dans lesquelles elles 
doivent etre acquittees. 

3. Le Ministre de !'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire peut 
etendre par decret les droits des selectionneurs relatifs a la protection du 
droit exclusif, si cela est necessaire pour !'application de conventions inter
nationales auxquelles la Republique populaire de Pologne est partie. 

CHAPITRE IV 

DROITS DES AUTEURS ET DES PERSONNES 
EFFECTUANT LA SELECTION CONSERVATRICE DES CULTIVARS 

Article 31 

1. L'auteur d'un cultivar domestique original inscrit au Registre a droit a 
un certificat d'auteur et a une prime d'auteur. 

2. Le certificat d'auteur est delivre par le Centre. 

3. La priori te pour la reconnaissance de la quali te d' auteur d' un culti var 
domestique original est determinee d' a pres la date de depot de la demande 
d'inscription du cultivar au Registre. 

4. Une personne physique qui a apporte son concours a la creation d' un 
cultivar domestique original inscrit au Registre a droit, sous reserve des 
dispositions de l'alinea 5 ci-apres, a une prime d'auteur auxiliaire. 

5. N'ont pas droit a la prime d'auteur auxiliaire 

1) les personnes physiques empl.oyees sur la base d' un contrat de mission; 
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2) 1es chefs et 1es employes du service administratif des unites de 1'econo
mie nationale dans lesquelleS le CUltivar a ete Cree, a moinS quI ilS n I aient 
exerce des fonctions auxiliaires directement liees a sa creation. 

6. N'ont pas droit aux primes mentionnees aux alineas 1 et 4 ci-dessus 1es 
personnes physiques qui sont les employes ou les proprietaires d' une enti te 
economique etrangere qui a collabore a la creation du cultivar domestique 
original. 

7. Les primes d 'auteur et les primes d' auteur auxi1iaire sont transmissibles 
par succession, n'entrainent pas 1a suspension du droit a la pension de viei1-
lesse ou d'invalidite et sont exemptees de l'impot. 

Article 32 

1. La prime d'auteur et la prime d'auteur auxiliaire sont accordees en fonc
tion de 1 I estimation de la Valeur ec0n0mique dU CUltivar et dU degre de diffi
CUlte de Sa creation. 

2. La prime d'auteur est versee pendant une periode a1lant de la date d'ins
cription du cu1tivar au Registre jusqu I a la fin de la derniere annee durant 
laquelle des semences ou plants certifies du cultivar sont commercialises; la 
duree maxima1e de versement ne pouvant cependant exceder vingt ans. 

3. La prime d' auteur se compose d' un acompte, paye pendant les douze mois 
qui suivent la date d' inscription du cultivar au Registre, et d'une annuite 
pour chaque annee ulterieure. La premiere periode annuelle est comptee a 
partir de 1a date d'inscription du cultivar au Registre. 

4. La prime d I auteur auxiliaire est versee pendant une duree de six ans a 
compter de 1' inscription du cultivar au Registre. Si les semences et plants 
certifies du cultivar sont retires de la circulation avant 1 'expiration de ce 
delai de six ans a compter de 1 I inscription du cultivar au Registre, 1a prime 
d 'auteur auxiliaire est versee pour la periode pendant laquelle les semences 
ou plants certifies ont ete en circulation. Les dispositions de 1 I alinea 3 
sont applicables par analogie. 

5. Le montant de la prime d'auteur est determine par reference a : 

1) la valeur, exprimee en monnaie polonaise, des semences et plants certi
fies du cultivar commercialises en Pologne eta l'etranger; 

2) la valeur, exprimee dans les monnaies dans lesquelles ont ete effectues 
les paiements au titre de 1 I exercice dU droit, des entrees en devises etran
geres resultant de 1 I 9X9rClC9 dU droit SUr le CUltivar a 1 I etranger; la prime 
d'auteur correspondante represente 10% de ces entrees. 

6. Le montant de la prime d I auteur auxiliaire est determine par reference a 
la valeur, exprimee en monnaie polonaise, des semences et plants certifies du 
cultivar commercialises en Po1ogne eta l'etranger. 

·Article 33 

1. La personne effectuant 1a selection conservatrice d'un cu1tivar domestique 
original ou selectionne inscri t au Registre a droit a une prime annuelle de 
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mainteneur pendant toute 1a periode dans laquelle elle effectue la selection 
conservatrice du cultivar. 

2. Une personne physique qui apporte son concours a la selection conserva
trice d 1 un cultivar inscrit au Registre a droit a une prime annuelle de main
teneur auxiliaire. 

3. Le montant de la prime de mainteneur et de la prime de mainteneur auxi
liaire est determine en fonction de 1 1 estimation de la valeur economique du 
cultivar et du degre de difficulte de la selection conservatrice. 

4. Les dispositions des articles 31.5 et 32.5 .1) sont applicables par ana
logi e. 

5. Les primes de mainteneur et les primes de mainteneur auxiliaire sont 
transmissibles par succession et n 1 entra1nent pas la suspension du droit a la 
pension de vieillesse ou d 1 invalidite. 

Article 34 

1. Les primes d 1 auteur et les primes d 1 auteur auxiliaire sont calculees et 
payees par le Centre. 

2. Les primes de mainteneur et les primes de mainteneur auxiliaire sont 
calculees et payees par le selectionneur. 

Article 35 

Les primes visees aux articles 31 a 34 ci-dessus, une fois payees, ne 
sont pas sujettes a remboursement, a moins que le profit realise ne resulte 
d 1 un acte punissable. 

Article 36 

1. Quiconque a indfrment obtenu un certificat d 1 auteur ou une prime visee aux 
articles 31 a 34 ci-dessus doit, conformement aux principes generaux du droit, 
restituer a l 1 ayant droit le profit qu 1 il a realise et reparer le dommage qu 1 il 
lui a cause. 

2. Les personnes ayant droit aux primes visees aux articles 31 a 34 ci-dessus 
peuvent intenter une action en revendication de leur droit a ces primes aupres 
du tribunal de vo1vodie competent du siege de la partie debitrice de la prime. 
Ces personnes sont exonerees des frais de justice. 

Article 37 

Le Ministre de l'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire, en 
accord avec le Ministre des finances, definit par decret les dispositions 
detaillees relatives au calcul et au paiement des primes visees aux articles 31 
a 34 ci-dessus. 
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CHAPITRE V 

PRODUCTION ET UTILISATION DES SEMENCES ET PLANTS 

Article 38 
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1. Des regions delimitees, dont chacune doit couvrir le territoire d 1 au moins 
un village, peuvent etre definies afin de creer les conditions indispensables 
a la production de plants certifies de pomme de terre. 

2. Au moins 40% de la surface d I une region delimitee plantee en pommes de 
terre doit etre consacree a la production de plants certifies de pomme de 
terre. 

Article 39 

1. Le Conseil populaire de vo1vodie, par voie de resolution 

1) cree et supprime les regions delimitees; 

2) designe les personnes morales chargees, sur une base d 1 exclusivite, 
d 1 organiser la production de pommes de terre et 1 1 achat de plants certifies de 
pomme de terre dans ces regions; 

3) definit les obligations qui incombent aux proprietaires des terres agri
coles situees dans une region delimitee et qui sont indispensables a la produc
tion de plants certifies de pomme de terre. 

2. Une resolution prise conformement a 1 1 alinea 1 est publiee au Journal 
official de la vo1voidie. 

3. Dans les regions delimitees, 
nea 1.2) ci-dessus sont tenues 

les personnes morales 

1) d 1 inspecter les cultures de pommes de terre; 

. , ' 
v~sees a 

2) de conseiller et de former les planteurs de pommes de terre; 

l 1 ali-

3) de vendre aux proprietaires des terres agricoles des plants certifies de 
pomme de terre en quantites suffisa.ntes pour la plantation. 

4. Les proprietaires des terres agricoles d 1 une region delimitee sont tenus : 

1) d 1 utiliser exclusivement des plants de pomme de terre satisfaisant aux 
exigences phytosanitaires relatives aux plants certifies; 

2) de permettre 1 1 inspection de leurs cultures de pommes de terre par les 
personnes morales visees a l 1 alinea 1.2) ci-dessus; 

3) d 1 acheter des plants certifies de pomme de terre pour la totalite de la 
SUrface plantee, a moinS quI ilS ne diSpOSent de leUrS propreS plantS qui 
satisfont aux exigences phytosanitaires relatives aux plants certifies. 
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Article 40 

1) de materiel de pepiniere d I arbres fruitiers et de plantes a baies (de 
fraise des bois excepte), et 

2) de mycelium de champignons cultives 

n 1 est permise qu 1 avec 1 1 autorisation du service local de 1 1 administration de 
1 1 Etat competent en matiere de questions agricoles au niveau de la vo1vodie. 

2. L I autorisation vi see a 1 1 a linea 1 ci-dessus n I est pas requise pour la 
production : 

1) de materiel de pepiniere ou de mycelium de champignons cultives si cette 
production est le fait d 1 un selectionneur et concerne ses propres cultivars; 

2) pour les besoins propres du producteur. 

3. Seul du materiel de pepiniere certifie d 1 arbres fruitiers et de plantes a 
baies (de fraise des bois excepte) est admis ala vente ou 1 1 offre ala vente. 

Article 41 

1. Le Conseil populaire de vo1vodie peut, par voie de resolution, interdire 
la culture de certaines plantas cultivees ou de leurs cultivars, ainsi que 
1 1 utilisation de semences ou plants dont 1 1 etat phytosanitaire est insatisfai
sant, sur des terres situees a proximite des jardins de selection ou des 
parcelles de production de semences ou plants, afin de les proteger des effets 
nocifs du voisinage de ces plantes cultivees ou de ces cultivars, ou de 
cultures atteintes de maladies. Une telle resolution est publiee au Journal 
official de la vo1vodie. 

2. L'interdiction doit etre prononcee et publiee en temps utile, afin qu 1 elle 
puisse etre prise en compte avant le semis ou la plantation sur les terres 
agricoles touchees par 1 1 interdiction. 

3. L'interdiction ne peut etre mise en vigueur que si les proprietaires des 
terres agricoles touchees sont en mesure d 1 acheter en quantite suffisante des 
semences ou plants d 1 autres plantas cultivees ou d 1 autres cultivars satisfai
sant aux exigences phytosanitaires pertinentes. 

4. Si des semences ou plants non conformes ont ete utilises en violation 
d 1 une interdiction, le service local de 1 1 administration de 1 1 Etat competent 
en matiere de questions agricoles au niveau de la commune peut ordonner au 
proprietaire de terres agricoles concerne de detruire la culture dans un delai 
determine. 

Article 42 

1. Le Ministre de 1 1 agriculture, ·des forets et de l 1 economie alimentaire, en 
accord avec le Ministre des finances, peut instituer, dans des cas justifies 
par les besoins economiques, un r~gime de compensation des prix en faveur des 
proprietaires de terres agricoles achetant des semences ou plants aux fins du 
semis ou de la plantation. 
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2. Les dispositions de l'alinea 1 ne s'appliquent pas aux semences ou plants 
certifies achetes en vue de leur multiplication. 

3. La compensation vi see a 1' alinea 1 ci-dessus ne s I applique que si les 
semences ou plants destines au semis ou a la plantation sont vendus par une 
personne physique ou une unite de 1' economie nationale autorisee a pratiquer 
le commerce des semences et plants. 

4. Les personnes physiques et les unites de 1' economie nationale vi sees a 
l'alinea 3 ci-dessus ont droit au remboursement des compensations accordees. 

5. Le Ministre de !'agriculture, des forats et de l'economie alimentaire, en 
accord avec le Ministre des finances, definit par decret le montant des compen
sations visees a l'alinea 1 ci-dessus. 

Article 43 

1. Lorsque la non-utilisation de semences certifiees de cereales (seigle, 
triticale, ble, orge et avoine) ou de plants certifies de pomme de terre est 
susceptible d'entrainer une baisse importante des rendements ou une deteriora
tion de la qualite des produits agricoles, le Conseil populaire de vo1vodie 
peut, par voie de resolution, instituer !'obligation d'utiliser exclusivement 
des semences ou plants certifies pour les proprietaires de terres agricoles 
dans la vo1vodie ou sur des sols determines de la vo1vodie. Une telle resolu
tion est publiee au Journal officiel de la vo1vodie. 

2. En instituant !'obligation visee a l'alinea 1 ci-dessus, le Conseil popu
laire de vo1vodie definit les principes et les modalites d' application de 
!'obligation d'utiliser des semences ou plants certifies; en particulier, il 
determine 

1) les plantas cultivees visees par !'obligation; 

2) l'annee au cours de laquelle !'utilisation de semences ou plants certi
fies d' une plante cultivee determinee est obligatoire dans certains villages 
ou certaines communes; 

3) les personnes morales chargees de la vente des semences et plants certi
fies; 

4) les cas dans lesquels les proprietaires de terres agricoles sont ou 
peuvent etre exemptes de !'obligation d'utiliser des semences ou plants certi
fies. 

3. Le Conseil populaire de vo1vodie ne peut instituer une nouvelle obligation 
d'utiliser des semences ou plants certifies pour la marne plante cultivee et la 
marne region qu'apres un delai de 5 ans. 

4. Les dispositions de !'article 42, alineas 1, 3 et 4, sont applicables par 
analogie. 
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CHAPITRE VI 

COMMERCE DES SEMENCES ET PLANTS ET RESERVE NATIONALE DE SEMENCES 

Article 44 

Seuls sont habilites a commercialiser des semences et plants : 

1) les selectionneurs, pour les semences ou plants des cultivars qu'ils 
selectionnent; 

2) les unites de l'economie socialises dont les activites statutaires 
comprennent le commerce des semences et plants; 

3) les personnes physiques et les unites de l'economie nationals titulaires 
d'une licence pour le commerce des semences et plants delivree par le service 
local de 1' administration de 1' Etat competent en matiere de questions agri
coles au niveau de la vo1vodie. 

Article 45 

1. Sont admis au commerce : 

1) les semences et plants certifies de cultivars inscrits au Registre; 

2) les semences et plants certifies de cultivars radies du Registre jusqu'a 
1' expiration d I un delai de trois ans a COmpter de 1 l annee de la radiation dU 
cultivar; 

3) les semences et plants analyses de plantas cultivees dont les cultivars 
ne sont pas assujettis a l'inscription au Registre; 

4) les semences et plants certifies destines a la multiplication en vue de 
l'exportation : 

a) de cultivars etrangers non inscrits au Registre, et 

b) de cultivars domestiques inscrits au Registre mais destines exclusi
vement ala culture a l'etranger. 

2. Le Ministre de 1' agriculture, des forets et de 1' economie alimentaire 
peut, lorsque les besoins economiques le justifient, autoriser le commerce : 

1) de semences et plants certifies de cultivars non inscrits au Registre; 

2) de semences et plants certifies de cultivars vises a l'alinea 1.4) 
ci-dessus lorsque ces semences et plants sont destines a etre utilises dans le 
pays; 

3) de semences et plants certifies sous condition; 

4) de semences et plants analyses de plantes cultivees dont les cultivars 
sont assujettis a l'inscription au Registre. 
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1. Le service local de !'administration de l'Etat de competence generale au 
niveau de la vol:vodie peut, par voie de decret, interdire dans une region 
determinee de la vo1vodie le commerce des semences ou plants d' un cultivar 
dont la valeur economique est insuffisante dans les terres de cette region. 
Un tel decret est publie au Journal officiel de la vo1vodie. 

2. Le dec ret vise a 1' a linea 1 ci-dessus est pris sur requete du Centre ou 
de toute autre partie interessee, apres consul tat ion des organisations socio
professionnelles d'exploitants agricoles. La requete doit etre fondee sur les 
resultats de !'evaluation des cultivars et sur tout autre resultat, renseigne
ment ou avis sur la valeur economique du cultivar dont la commercialisation 
doit etre interdite. 

3. Une demande a laquelle il n'a pas ete fait droit peut etre reintroduite 
apres expiration d' un delai d' un an; la nouvelle demande doit contenir tout 
resultat, renseignement ou avis complementaire sur la valeur economique du 
cultivar. 

4. L' interdiction de la commercialisation entre en vigueur le jour de la 
publication et r a 1 1 egard d I un CUl ti Var dont leS SemenCeS OU plantS Ont deja 
ete mis dans le commerce dans la region vi see a 1' alinea 1 ci-dessus, a 
!'expiration d'un delai d'un an a compter de cette date. 

5. La compensation des prix visee a l'article 42 ci-dessus n'est pas appli
cable en cas d' interdiction de commercialiser des semences ou plants d' un 
cultivar de valeur economique insuffisante (alinea 1). 

Article 47 

1. Il est etabli une Reserve nationale de semences. 

2. Le Ministre de !'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire gere 
la Reserve nationale de semences. 

3. La Reserve nationale de semences se compose de stocks de semences et 
plants destines a etre utilises pour les semis ou les plantations a la suite 
d'une mauvaise recolte ou de calamites, ou bien pour !'exportation. 

4. Les semences et plants de la Reserve nationale sont stockes, aux frais de 
l'Etat, par les personnes physiques et morales qui les produisent ou les 
commercialisent. 

Article 48 

Les semences et plants de la Reserve nationale doivent etre stockes dans 
des conditions assurant le maintien de leur qualite. 

Article 49 

Le Ministre de 1' agriculture, des forets et de 1' economie alimentaire 
peut definir par decret les modalites du stockage et du commerce des semences 
et plants. 
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CHAPITRE VII 

TAXE DE SELECTION 

Article 50 

1. Il est institue une taxe de selection. 

2. La taxe de selection est constituee par une fraction du produit des ventes 
de semences et plants dans le commerce et des ventes de semences et plants 
certifies par les producteurs a des personnes physiques ou des unites de 
l'economie nationale ne faisant pas metier de vendre des semences ou plants. 

3. La taxe de selection n'est pas per9ue sur les ventes de semences et plants 
certifies sous condition et de. semences et plants de constituants parentaux 
d' hybrides. 

4. Le produit de la taxe de selection est destine a financer la selection des 
plantes cultivees ainsi que la recherche et les autres activites permettant de 
developper les effets economiques de la selection. 

Article 51 

1. La taxe de selection est due par : 

1) les personnes physiques et les unites de 1' economie nationale faisant 
metier de vendre des semences et plants, pour les semences et plants vendus : 

a) aux producteurs en vue du semis, de la plantation, du greffage ou de 
l'ecussonnage, 

b) en vue de la vente au detail, ou 

c) en vue de !'exportation; 

2) les producteurs de semences ou plants si 1' acheteur est une personne 
physique ou une unite de l'economie nationale ne faisant pas metier de vendre 
des semences et plants. 

2. Les dispositions de l'alinea 1.1) ne s'appliquent pas aux personnes 
physiques et aux unites de l'economie nationale engagees exclusivement dans le 
commerce de detail de semences et plants achetes aupres de personnes physiques 
ou d'unites de l'economie nationale engagees dans le commerce des semences et 
plants. 

Article 52 

Le montant de la taxe de selection est fixe par reference au prix d'achat 
des semences ou plants commercialises. 
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Le Ministre de l'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire 
peut, dans des cas individuals particulierement justifies du point de vue 
economique, reduire la taxe de selection pour des semences ou plants certifies 
de cultivars etrangers ou pour des semences ou plants analyses, ou exempter 
ces semences ou plants de cette taxe. 

Article 54 

1. Le produit de la taxe de selection est verse 

1) dans le cas des semences et plants certifies des cultivars etrangers et 
des cultivars domestiques locaux, et des semences et plants analyses, au Fonds 
de l'industrie des semences; 

2) dans le cas des semences et plants certifies de cultivars domestiques 
inscrits au Registre, au selectionneur du cultivar. 

2. La taxe de selection per9ue sur les semences et plants vendus au cours 
d'un trimestre doit etre versee dans le mois suivant ledit trimestre. 

Article 55 

Le Ministre de 1 'agriculture, des forets et de 1 'economie alimentaire, en 
accord avec le Ministre des finances, definit par decret les modalites du 
calcul de la taxe de selection ainsi que son tarif. 

CHAPITRE VIII 

FONDS DE L'INDUSTRIE DES SEMENCES 

Article 56 

1. Il est institue un Fonds de l'industrie des semences. 

2. Le Fonds de 1'industrie des semences est alimente par 

1) la taxe de selection per9ue sur les ventes des semences et plants certi
fies des cultivars etrangers et des cultivars domestiques locaux, et des 
semences et plants analyses; 

2) des dotations du budget de l'Etat; 

3) des revenus des organisations, institutions, entreprises et autres 
personnes morales ou physiques; 

4) les taxes d'enregistrement et de protection; 

5) les recettes en devises etrangeres resultant de l'exercice a l'etranger 
des droits sur des cultivars domestiques, a raison de la part correspondant 
aux primes d'auteur. 
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Article 57 

Le Fonds de l'industrie des semences a pour objet de financer 

1) la creation de nouveaux cultivars; 

2) la gestion des collections de plantes en vue de l'utilisation des 
ressources genetiques aux fins de la creation de nouveaux cultivars; 

3) la recherche sur les methodes de selection et la recherche sur d'autres 
aspects de la selection vegetale; 

4) les activitl~s necessaires au developpement de la selection vegetale et 
de l'evaluation des cultivars; 

5) les publications et la formation des selectionneurs en Pologne et a 
l'etranger; 

6) la selection de cultivars de nouvelles plantes cultivees; 

7) la selection conservatrice; 

8) les investissements lies aux activites enumerees aux sous-alineas 1) a 
7) ci-dessus; 

9) les primes d'auteur et les primes d'auteur auxiliaire. 

10) les taxes au profit des selectionneurs de cultivars etrangers dues pour 
l'utilisation de ces cultivars en Pologne; 

11) les compensations de prix de vente de semences ou plants; 

12) les montants compensatoires entre le prix d' achat et le prix de vente 
des semences et plants importes destines a la multiplication en Pologne; 

13) les couts de production de materiel de pepiniere certifie sous condition 
dans le cas du refus de l'inscription du cultivar au Registre; 

14) les couts de constitution et de gestion de la Reserve nationale de 
semences; 

15) 1es autres activites considerees comme importantes pour le deve1oppement 
de l'industrie des semences par le Ministre de l'agriculture, des forets et de 
l'economie alimentaire. 

Article 58 

1. Le Ministre de l'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire gere 
le Fonds de l'industrie des semences. 

2. Les moyens financiers du Fonds de 1' industrie des semences non utilises 
au cours d'une annee civile sont reportes sur l'exercice suivant. 
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3. Pour les questions relatives au Fonds de 1' industria des semences non 
reglees dans le cadre du present chapitre seront applicables les dispositions 
relatives a la gestion des fonds speciaux prises en application de la loi de 
finance. 

CHAPITRE IX 

EXAMEN ET CONTROLE DES SEMENCES ET PLANTS; INSPECTION DES SEMENCES 

Article 59 

1. L'examen des semences et plants a pour objet de verifier que les cultures 
destinees a la. production de semences ou plants satisfont aux prescriptions 
relatives a la production de semences ou plants certifies et que les semences 
et plants satisfont aux normes ou exigences de qualite. 

2. L'examen des semences et plants comprend une verification 

1) des cultures destinees a la production de semences ou plants (ci-apres 
denommee "examen au champ"); 

2) de la qualite des semences (ci-apres denommee "examen en laboratoire"); 

3) de 1' etat phytosani taire des plants de pomme de terre et des aut res 
semences et plants (ci-apres denommee "examen de verification"); 

4) de l'identite et de la purete varietale des semences et plants (ci-apres 
denommee "examen comparatif"); 

5) des caracteristiques externes des semences et plants (ci-apres denommee 
"examen des caracteristiques externes"). 

3. L' examen des semences et plants est effectue a la demande de la partie 
interessee. 

Article 60 

1. Un certificat (ci-apres denomme "certificat") attestant la reconnaissance 
ou le refus de la reconnaissance de la qualite de semences ou plants certifies, 
de semences ou plants certifies sous condition ou de semences ou plants ana
lyses est delivre sur la base des resultats de l'examen. 

2. Peuvent etre reconnus comme certifies les semences et plants 

1) des cultivars inscrits au Registre; 

2) des cultivars radies du Registre, pendant les deux annees qui suivent 
l'annee de la radiation du cultivar; 

3) des cultivars admis au commerce en vertu d'une autorisation selon 
l'article 45.2.1) ci-dessus; 

4) produits exclusivement en vue de !'exportation. 
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3. La reconnaissance de la qualite de semences ou plants certifies sous con
dition ne s'applique qu'aux cultivars faisant l'objet d'une demande d'inscrip
tion au Registre. 

4. Apres 1' inscription d'un cultivar au Registre, les semences ou plants 
certifies sous condition de ce cultivar peuvent etre reconnus, a la demande de 
la partie interessee, en tant que semences ou plants certifies. 

5 0 S I il n I est pas fait droit a la demande d I inscriptiOn d I Un 
Registre, les semences ou plants certifies sous condition de 
peuvent etre reconnus, a la demande de la partie interessee, 
semences ou plants certifies du niveau de certification le plus 
dans le commerce. Ces semences ou plants sont admis au commerce. 

cultivar au 
ce cultivar 
en tant que 
bas utilise 

6. Si le refus de l' inscription du cultivar au Registre est motive par la 
constatation par le Centre que la valeur economique du cultivar est inferieure 
a celle de tous les autres cultivars inscrits au Registre, les semences ou 
plants certifies sous condition de ce cultivar ne peuvent pas etre reconnus en 
tant que semences ou plants certifies. 

7. Si le refus de !'inscription au Registre se rapporte a un cultivar d'arbre 
fruitier ou d'arbuste a petits fruits, le materiel de pepiniere certifie sous 
condition de ce cultivar ne peut pas etre reconnu en tant que materiel certi
fie. 
8. Les semences ou plants peuvent etre reconnus en tant que semences ou 
plants analyses s'ils satisfont aux standards ou exigences de qualite. 

Article 61 

1. Les semences et plants faisant l'objet d'une demande de reconnaissance en 
qualite de semences ou plants certifies ou certifies sous condition font 
l'objet : 

l) d'un examen au champ, et 

2) d'un examen en laboratoire ou d'un examen des caracteristiques externes. 

2. Les semences et plants vises a l'alinea 1 ci-dessus peuvent etre soumis, 
en outre, a un examen comparatif ou de verification. 

3. Les semences et plants faisant !'objet d'une demande de reconnaissance en 
qualite de semences ou plants analyses ne sont soumis qu'a un examen en labo
ratoire ou a un examen des caracteristiques externes. 

Article 62 

1. Le controle des semences et plants a pour objet de verifier que les 
reglements concernant la production, le stockage et le commerce des semences 
et plants sont respectes. 

2. Le controle des semences et plants se fait d'office. 
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1. L'examen et le controle des semences et plants sont effectues par !'Ins
pection des semences. 

2. L'Inspection des semences a egalement pour mission 

1) de reconnaitre la qualite de semences ou plants certifies, de semences 
ou plants certifies sous condition et de semences ou plants analyses; 

2) de controler le respect des dispositions de la presente loi et des 
reglements pris pour son application dans la production, le commerce et 
l'examen des semences et plants. 

3. L'Inspection des semences depend du Ministere de !'agriculture, des forets 
et de l'economie alimentaire. 

4. L'Inspection des semences comprend les organes suivants : le Corps central 
d' inspecteurs de 1' Inspection des semences < ci-apres denomme "Corps central") 
et les Corps regionaux d I inspecteurs de 1' Inspection des semences (ci-apres 
denommes "Corps regionaux"). 

Article 64 

1. Le Corps central a pour mission : 

1) de definir dans le detail !'organisation des Corps regionaux et de super
viser et coordonner leurs activites; 

2) d'etablir et d'appliquer les methodes d'examen des semences et plants; 

3) de dresser les listes de cultivars dont les semences ou plants peuvent 
etre reconnus en qualite de semences ou plants certifies ou certifies sous 
condition; 

4) de definir les categories de certification des semences et plants; 

5) de definir les semences et plants soumis a un examen comparatif et de 
verification; 

6) d'etablir des modeles de certificats; 

7) de determiner les documents relatifs a 1' examen des semences etablis a 
l'etranger qui sont valables en Pologne; 

8) d' examiner les demandes de nouvel examen de semences ou plants lorsque 
des certificats d'examen ont ete delivres par les Corps regionaux. 

2. Les Corps regionaux ont notamment pour mission 

1) d'examiner les semences et plants, de reconnaitre leur qualite de semen
ces ou plants certifies, de semences ou plants certifies sous condition ou de 
semences ou plants analyses, et de ·delivrer les certificats; 
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2) d'habiliter des personnes physiques et des unites de l'economie nationale 
a effectuer 1' examen en laboratoire des semences et plants destines a etre 
reconnus en qualite de semences ou plants analyses et a etre commercialises 
dans le pays, ainsi que de retirer de telles autorisations; 

3) d'habiliter des personnes physiques : 

a) a entreprendre 1' examen au champ et 1' examen des caracteristiques 
externes des semences et plants destines a 1' exportation et de delivrer 
les certificats; 

b) de prelever des echantillons de semences ou plants pour l'examen; 

4) d'examiner des demandes de nouvel examen portant sur : 

a) 1' examen en 1aboratoire effectue par une personne physique ou une 
unite de l'economie nationa1e autorisee a commercialiser des semences et 
plants; 

b) l'examen au champ ou l'examen des caracteristiques externes de semen
cas ou plants destines a 1' exportation, lorsque cet examen a ete effectue 
par une personne physique visee au sous-alinea 3)a) ci-dessus; 

c) 1'examen des caracteristiques externes effectue par une unite de 
1' economie nationa1e ou une personne physique faisant metier de vendre 
des semences ou plants; 

5) de contro1er les semences et plants; 

6) de controler l'examen des semences et plants effectue par les unites de 
l'economie nationale et les personnes physiques visees a !'article 66 ci-apres. 

Article 65 

1. Des echantillons de semences ou plants sont preleves pour examen, a la 
demande de la partie interessee, par des personnes physiques habilitees par le 
Corps regional. 

2. Les personnes physiques effectuant 1' examen au champ et 1' examen des 
caracteristiques externes des semences et plants destines a !'exportation, et 
prelevant des echantillons de semences ou plants aux fins de 1' examen ont 
droit, ensuite des taches qui leur sont confiees : 

' , , ' 1) a un conge non paye de !'institution qui les emploie jusqu'a concurrence 
de dix jours par an; 

2) a une remuneration dont le montant est defini par le Corps central. 

3. La remuneration visee a 1' alinea 2. 2) ci-dessus n I est pas due aux per
sonnes physiques prelevant des echantillons dans les unites de 1' economie 
nationale qui les emploient. 
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1. L I examen en laboratoire des semences et plants destines a etre reconnus 
en qualite de semences ou plants analyses et destines au commerce dans le pays 
peut egalement etre effectue par des personnes physiques ou des unites de 
l'economie nationale faisant metier de vendre des semences et plants et habi
litees par le Corps regional. Ceux qui effectuent cet examen delivrent aussi 
les certificats. 

2. L'examen des caracteristiques externes des semences et plants destines au 
commerce dans le pays et la delivrance des certificats incombent aux unites de 
l'economie nationale et aux personnes physiques mettant ces semences ou plants 
dans le commerce. 

Article 67 

L'examen des semences et plants effectue par les organes de !'Inspection 
des semences donne lieu au paiement d' une taxe (ci-apres denommee "taxe d' exa
men"). 

Article 68 

1. La partie interessee qui est en desaccord avec les declarations figurant 
dans un certificat delivre par une personne physique qui a effectue 1 'examen 
au champ ou l'examen des caracteristiques externes de semences ou plants des
tines a 1 I exportation, 0U danS un Certificat ViSe a 1 I article 66 ci-d9SSUS, 
peut faire recours aupres du Corps regional ou, dans le cas d' un certificat 
de livre par un Corps regional, aupres du Corps central et demander un nouvel 
examen et la delivrance d'un nouveau certificat. 

2. La demande visee a l'alinea 1 ci-dessus doit etre presentee dans un delai 
de trois jours dans le cas d' un certificat d' examen au champ ou d' examen des 
caracteristiques externes, et dans un delai de sept jours dans le cas d' un 
examen en laboratoire ou d'un examen de verification. Ce delai court a compter 
de la date de reception du certificat. 

3. Une taxe d'examen doit etre acquittee lors du depot de la demande visee a 
l'alinea 1 ci-dessus; cette taxe est remboursee si le recours se revele justi
fie. 

Article 69 

Les employes de !'Inspection des semences procedant au controle des semen
ces et plants ont le droit 

1) d'acceder aux champs de production de semences ou plants et aux entrepots 
de semences ou plants; 

2) de controler les documents et de demander des renseignements concernant 
la production, le stockage et la commercialisation des semences et plants; 

3) de mettre en lieu sur les documents necessaires et les semences et plants 
ayant fait !'objet d'un controle; 

4) de prelever, a titre gratuit, des echantillons de semences ou plants. 
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2. Les organes de l 1 Inspection des semences sont habilites 

1) a prononcer des interdictions de commercialisation de semences ou plants 
ne repondant pas aux normes ou exigences de qualite et d 1 en ordonner le re;... 
trait; 

2) a ordonner la denaturation des semences et plants vises au sous-alinea 1) 
ci-dessus afin de les rendre impropres au semis ou a la plantation. 

3. Les interdictions et ordres vises a 1 1 alinea 2 ci-dessus sont immediate
ment applicables. 

Article 70 

1. Le Ministre de 1 1 agriculture, des forets et de 1 1 economie al imentai re 
definit les exigences concernant : 

1) la production de semences et plants certifies; 

2) la qualite des semences et plants mis dans le commerce. 

2. Les exigences visees a 1 1 alinea 1. 2) ci-dessus cesseront d I etre appli
cables en cas d 1 adoption d 1 une norme polonaise ou d 1 une norme interprofession
nelle. 

Article 71 

Le Ministre de 1' agriculture, des forets et de 1 1 economie alimentaire 
definit par decret : 

1) les principes detailles et la procedure : 

a) du controle des semences et plants, et 

b) de la fixation des salaires des personnes physiques visees a 1 1 arti~ 
cle 64.2.3) ci-dessus; 

2) en accord avec le Ministre chef du Bureau du Conseil des ministres, le 
siege et la competence territoriale des Corps regionaux de 1 1 Inspection des 
semences; 

3) en accord avec le Ministre des finances, le tarif des taxes d 1 examen. 

CHAPITRE X 

DISPOSITIONS PENALES 

Article 72 

Quiconque s 1 approprie indGment la quali te d 1 auteur d 1 un cul ti var domes
tique original est passible de 1 1 emprisonnement pour une duree d 1 un an au plus, 
de la privation de liberte ou d 1 u~e amende. 
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1) utilise la denomination d' un cultivar inscrit au Livre ou au Registre 
(article 5.3 et article 21.3) pour designer des semences ou plants d'un autre 
cultivar ou d'un cultivar inconnu, 

2) produit du materiel de pepiniere d'arbres fruitiers ou de plantes a 
baies, ou du mycelium de champignons cultives sans 1' autorisation visee a 
!'article 40.1 ci-dessus, 

3) fait metier de vendre des semences ou plants sans 1' autorisation vi see a 
!'article 44.3) ci-dessus, 

4) met dans le commerce des semences ou plants autres que ceux vises a 
!'article 45 ci-dessus, 

5) vend ou offre a la vente du materiel de pepiniere non certifie d'arbres 
fruitiers ou de plantes a baies (de fraise des bois excepte) (article 40.3), ou 

6) perturbe ou empeche les activites des organes de !'Inspection des semen
ces 

est passible de !'arrestation, de la privation de liberte ou d'une amende. 

2. Quiconque n'utilise pas, malgre !'obligation qui lui en est faite : 

1) la denomination d'un cultivar conformement aux dispositions de !'arti
cle 6 ou !'article 21.4 ci-dessus, 

2) des plants de pomme de terre satisfaisant aux exigences phytosanitaires 
relatives aux plants certifies conformel.nent aux dispositions de !'arti
cle 39.4.1) ci-dessus, ou 

3) des semences certifiees de cereales ou des plants certifies de pomme de 
terre conformement aux dispositions de !'article 43.1 ci-dessus 

est passible d'une amende. 

3. Dans les cas vises aux alineas 1 et 2 ci-dessus, les peines sont pronon
cees conformement a la procedure applicable en mati9re de d9lit. 

CHAPITRE XI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 74 

1. Il n'est pas porte atteinte aux droits des auteurs et des personnes effec
tuant la Selection COnservatrice deS CUl ti Vars existant a la date d I entree en 
vigueur de la presente loi. Ces droi ts restent regis par les dispositions 
applicables avant cette date, a moins qu' il n'en soit dispose autrement dans 
la presente loi. 
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2. Les auteurs des cul ti vars originaux inscri ts au Registre auxquels une 
prime d '.auteur pleine a ete versee avant la date d' entree en vigueur de la 
presents loi ont droit, apres cette date, a une prime d'auteur definie dans la 
presente loi pour une duree ne pouvant exceder vingt ans a compter de l'ins
cription du cultivar au Registre. 

3. Les primes d'auteur dues pour l'annee 1988 seront versees en 1990 au plus 
tard. Dans ce cas, le montant des versements partiels des primes d'auteur est 
majore proportionnellement a l'augmentation, au cours de l'annee, de la remune
ration mensuelle moyenne dans le secteur socialise de l'agriculture. 

4. Les primes de mainteneur dues pour l'annee 1987 seront versees en 1988 du 
budget de 1' Etat conformement aux dispositions applicables avant 1' entree en 
vigueur de la presente loi. 

Article 75 

La documentation sur la selection ainsi que le droit sur un cultivar 
domestique original inscrit au Registre avant l'entree en vigueur de la presen
ts loi seront transmis a titre gratuit au selectionneur effectuant la selection 
conservatrice du cultivar concerne. 

Article 76 

1. Les semences ou plants : 

1) de cultivars etrangers inscrits au Registre, et 

2) de cultivars domestiques d'arbres fruitiers ou de plantes a baies 

recommandes pour la culture par le Ministere de 1' agriculture, des forets et 
de l'economie alimentaire en 1987 peuvent etre reconnus en qualite de semences 
ou plants certifies et admis au commerce pendant un delai de trois ans a 
compter de la date d'entree en vigueur de la presents loi. 

2. Le Ministre de l'agriculture, des forets et de l'economie alimentaire 
publie au Journal officiel du Ministers de l'agriculture, des forets et de 
l'economie alimentaire la liste des cultivars vises a l'alinea 1 ci-dessus. 

Article 77 

Les actions engagees avant la date d'entree en vigueur de la presents loi 
et pendantes a cette date seront poursuivies conformement aux dispositions de 
la presente loi. 

Article 78 

1. Les dispositions de l'article premier, sous-alineas 1) et 2), de l'arti
cle 2, alinea 1, sous-alineas 1), 5) a 9), 11), 12), 17) et 18), de l'article 
2, alineas 2 et 3, de l'article 3, alineas 1, 2 et 4, des articles 4 a 16, de 
l'article 17, alineas 1, 2 et 5, des articles 18 a 37, des articles 41, 44 et 
45, de l'article 57, sous-alineas 1), 2), 6) et 10), de l'article 59.2.4), de 
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1 I article 60, alineaS 2 a 7, de 1 I article 64 ,1. 3), de 1 I article 72, de 1 I ar
ticle 73, alineas 1.1) et 2.1), des articles 74 et 75, de !'article 76.1.1) et 
de l'article 80, concernant un cultivar, s'appliquent par analogie aux consti
tuants parentaux des hybrides. 

2. Les cas regis par les articles 17 a 19 et 24 a 29 et l'article 39.1, 
sous-alineas 1) et 2), et l'article 43.2.3) ne sent pas sournis aux dispositions 
sur la repression des abus de positions dominantes dans l'economie nationale. 

Article 79 

Les lois suivantes sent abrogees : 

1) la loi du 29 mai 1957 concernant les pepinieres d' arbres et d' arbustes 
fruitiers (Journal official No 31, texte No 138), 

2) la loi du 16 fevrier 1961 concernant l'amelioration des plantes et 
l'industrie des semences (Journal official No 10, texte No 54). 

Article 80 

La presente loi entre en vigueur au ler janvier 1988; la reconnaissance 
des semences et plants de cul ti vars de tabac et de plantes ornementales en 
qualite de semences ou plants certifies entrera en vigueur au ler janvier 1990. 

[L'annexe III suit] 
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EXTRAITS DU DECRET DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DES FORETS ET DE 
L'ECONOMIE ALIMENTAIRE 

RELATIF 
AU REGISTRE DES CULTIVARS, AU LIVRE DE LA PROTECTION DES DROITS 

SUR LES CULTIVARS ET AU CONTROLE DES SEMENCES ET PLANTS 

du 14 avril 1988 

Vu !'article 16.1, !'article 30, alineas 1 et 3, et !'article 71, sous
alineas 1) et 2), de la lei sur l'industrie des semences du 10 octobre 1987 
(Journal officiel No 31, texte No 166), le Ministre decrete : 

CHAPITRE PREMIER 

REGISTRE DES CULTIVARS 

Article premier 

1. Les articles auxquels il est fait reference dans le present decret sent 
des articles de la lei sur l'industrie des semences du 10 octobre 1987 (Journal 
officiel No 31, texte No 166), ci-apres denommee "lei". 

2. Les plantes cultivees dent les cultivars sent assujettis a !'inscription 
au Registre (ci-apres denomme "Registre") sent definies a 1 'annexe 1* du 
present Decret. 

3. L' inscription d' un hybride au Registre est soumise au consentement des 
selectionneurs des constituants parentaux originaux de l'hybride lorsque ceux
ci beneficient en Pologne de la protection du droit exclusif sur ces consti
tuants. 

Article 2 

La presentation d'un cultivar au Registre est subordonnee a la possession 
d'une quantite fixee par le Centre de recherches sur les cultivars de plantes 
cultivees (Centralny Osrodek Badania Odmian Roslin Uprawnych, ci-apres denomme 
"Centre") de semences ou plants obtenus a la fin d I un cycle d' association dans 
le cas d'un hybride ou, dans le cas d'un cultivar non hybride, de semences ou 
plants appropries. 

Article 3 

1. La demande d'inscription d'un cultivar domestique original au Registre 
doit contenir les noms et prenoms des auteurs et des personnes qui ont apporte 
leur concours a la creation de ce cultivar; leur part dans la prime d'auteur 
et la prime d'auteur auxiliaire doit etre specifiee en pourcentage. 

* reproduite a l'annexe IV du present document. 
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2. La demande d'inscription d'un cultivar selectionne au Registre est subor
donnee au consentement du selectionneur du cultivar d'origine lorsque celui-ci 
est inscrit au Livre de la protection des droits exclusifs sur les cultivars 
(ci-apres denomme "Livre"). Par cultivar d'origine on entend le cultivar qui 
ne differe pas par ses caracteres botaniques du cultivar selectionne qui en 
derive. 

Article 4 

1. La demande d'inscription d'un hybride au Registre n'est pas subordonnee a 
la presentation de ses constituants parentaux. Le selectionneur de l'hybride 
peut declarer sa formula fermee. 

2. Si des semences ou plants certifies d'un hybride doivent etre produits en 
Pologne, le selectionneur de l'hybride doit presenter les constituants paren
taux a !'inscription et devoiler la formule a !'usage exclusif du Centre et de 
!'Inspection des semences. 

Article 5 

Le Centre definit, pour chaque plante cultivee, les delais de la presen
tation des cultivars a !'inscription au Registre. 

Article 6 

1. Il appartient d t adjoindre a la demande d t inscription d I un CUltivar au 
Registre les resultats des investigations concernant ses caracteres et sa 
valeur economique. 

2. Le Centre definit les prescriptions relatives aux investigations visees a 
l'alinea 1 ci-dessus; toutefois, la duree des essais en culture des cultivars 
originaux et locaux ne peut etre inferieure a deux annees consecutives. 

3. Le Centre peut deroger aux prescriptions visees a l'alinea 2 ci-dessus si 
un cultivar a ete radie du Registre en application de !'article 12.1.4) ou de 
!'article 12.2 de la loi et que le cultivar est presente a nouveau a !'inscrip
tion au Registre, en tant que cultivar selectionne. 

4. Le Centre informe le deposant du cultivar sur la duree de l'examen, sa 
portee, son ampleur, sa repartition geographique et la methodologie employee. 

Article 7 

1. Le selectionneur presentant un cultivar original a !'inscription au 
Registre doit, en accord avec le Centre, donner une designation provisoire au 
cultivar. 

2. Un cultivar selectionne est presente sous la denomination du cultivar 
d I Origine a!OrS quI un CUl ti Var etranger Original 1' est SQUS la denomination 
enregistree dans un autre Etat, a mains qu' elle ne soit contraire aux disposi
tions de !'article 5, alineas 1 et 2 de la loi. 
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3. Dans des cas particulierement justifies, !'attribution d'une designation 
provisoire a un cultivar presente a !'inscription n'empeche pas !'attribution, 
par le selectionneur, d'autres designations destinees a etre utilisees a 
l'etranger. 

4. Apres deux annees d'examen d'un cultivar presente a !'inscription, le 
deposant doit donner au cultivar la denomination sous laquelle elle sera 
inscrite au Registre. Cette denomination peut etre identique a la designation 
provisoire. Les dispositions des alineas 1 et 2 s'appliquent par analogie. 

5. Si le Centre envisage d'inscrire le cultivar au Registre avant la fin de 
la troisieme annee d' examen, il doit demander au deposant du cultivar de lui 
attribuer une denomination avant 1 I expiration dU delai prevu a 1 I alinea 4 
ci-dessus. 

Article 8 

Le Centre doit permettre au selectionneur d I un cultivar d I inspecter les 
essais, lui fournir des renseignements a leur sujet et mettre a sa disposition 
les resultats obtenus. 

Article 9 

Le defaut de fourniture, dans une annee quelconque, des semences et plants 
requis par le Centre aux fins de l'examen constitue un motif de prolongation de 
l'examen pour une duree d'un an; le defaut de fourniture, pendant deux annees 
consecutives, des semences et plants requis aux fins de l'examen peut consti
tuer un motif de rejet de !'inscription du cultivar au Registre. 

Article 10 

Les auteurs du cultivar sont mentionnes dans la decision d' inscription 
d'un cultivar domestique original au Registre. 

Article 11 

Le selectionneur d'un cultivar presente a 1 I inscription ou inscrit au 
Registre doit remettre au Centre toute information relative a toute demande, 
inscription, prolongation d'inscription ou radiation du cultivar concerne 
presente a !'inscription ou inscrit a l'etranger dans des registres de culti
vars ou des listes, catalogues ou repertoires correspondants de cultivars, 
ainsi que toute information relative a tout changement de denomination du 
cultivar. 

Article 12 

1. Le Centre publie des informations relatives aux presentations a !'inscrip
tion et aux inscriptions de cultivars au Registre ainsi qu' aux radiations du 
Registre. Ces informations comprennent : 

1) les dates de presentation, d.' inscription, de refus de 1' inscription et 
de radiation des cultivars; 

2) les denominations des cultivars et les modifications y relatives; 
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3) les noms et prenoms ou raisons sociales des selectionneurs des cultivars 
ainsi gue les changements de selectionneurs; 

4) les noms et prenoms des auteurs des cultivars domestigues originaux. 

2. Le Centre transmet au Corps central d' inspecteurs de 1' Inspection des 
semences les renseignements concernant les presentations a !'inscription, les 
inscriptions, les refus d'inscription et les radiations de cultivars du Regis
tre des gue les decisions correspondantes ont ete prises. Si le refus de 
!'inscription d'un cultivar au Registre est motivee par le fait gue sa valeur 
economigue est inferieure a celle de tous les cultivars inscrits au Registre, 
le Centre en informe le Corps central d' inspecteurs de 1' Inspection des 
semences. 

Article 13 

Des commissions chargees de !'enregistrement des cultivars (ci-apres 
denommees "Commissions") sont instituees pour les groupes de plantes cultivees 
suivants : 

1) cereales a paille; 

2) 
.. 

mals 

3) legumineuses (a grosses graines); 

4) legumineuses et graminees fourrageres; 

5) plantes a racines; 

6) pommes de terre; 

7) plantes oleagineuses; 

8) plantes a fibres; 

9) houblon; 

10) tabac; 

11) plantes medicinales et aromatigues; 

12) p1antes potage res; 

13) plantes ornementales; 

14) arbres fruitiers et plantes ' baies. a 

Article 14 

1. Chague Commission ne peut se composer de plus de vingt personnes, lesguel
les representant : 

1) la recherche fondamentale et appliquee dans les domaines de !'evaluation 
et de !'utilisation des cultivars, 
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2) les entreprises agricoles, horticoles, industrielles et commerciales 
ainsi que les unions et autres organisations de telles entreprises, 

3) les associations de producteurs, 

4) les cooperatives agricoles, horticoles et commerciales, 

5) les autres organisations economiques 

ayant un interet dans l 1 utilisation des cultivars de la plante cultivee ou du 
groupe de plantes cultivees correspondant. 

2. · Le mandat des membres des Commissions est de cinq ans. 

Article 15 

1. Le Centre est responsable de 1 1 organisation des travaux des Commissions 
et de la mise a disposition en temps utile des elements necessaires aux Commis
sions pour qu 1 elles puissant former leur opinion. 

2. Le montant de la remuneration pour la participation aux sessions est 
defini par reglement. 

3. Les frais occasionnes par les activites des Commissions sont couverts par 
le Fonds de 1 1 industrie de semences. 

CHAPITRE 2 

LIVRE DE LA PROTECTION DES DROITS EXCLUSIFS SUR LES CULTIVARS 

Article 16 

Sont inscrits au Livre de la protection des droits exclusifs sur les cul
tivars (ci-apres denomme "Livre") les nouveaux cultivars originaux de plantas 
cultivees mentionnees a 1 I annexe 1* du present Decret. Les dispositions de 
1 1 article 6.4 et de l 1 article 8 sont applicables par analogie. 

Article 17 

1. Si le s8lectionneur d'un cultivar original b9n8ficie de la priorit9 vis9e 
a 1 1 article 22, alineas 1 et 2 de la loi, la demande en concession de la pro
tection du droit exclusif sur le cultivar doit comporter la revendication de 
la priorite issue de la premiere demande de protection deposee dans un autre 
Etat. La demande doit etre completee, dans un delai de trois mois, par une 
copie des documents joints a la demande anterieure, certifiee conforme aux 
originaux par 1 1 administration qui aura re9u cette demande. 

* reprodui te a 1 I annexe IV du pres.ent document. 
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2. Le selectionneur peut, dans un delai de quatre ans apres !'expiration du 
delai de priorite, fournir au Centre les doclUllents complementaires de la 
demande et les semences et plants requis aux fins de l'examen du cultivar. 

3. Si la demande de protection du droit exclusif deposee a 1' etranger, qui 
sert de base pour la revendication de la priorite, a ete rejetee ou retiree, 
le selectionneur doit en informer le Centre et lui fournir les documents com
plementaires et les autres elements dans un delai de six mois. 

4. Les dispositions de l'article premier, alinea 3, et des articles 5 et 7 
s'appliquent par analogie. 

Article 18 

Le selectionneur d I un cultivar inscrit au Livre doit remettre au Centre 
toute information relative a la concession de la protection du droit exclusif 
a l'etranger et a toute modification de la denomination du cultivar a l'etran
ger. 

Article 19 

1. Le Centre publie des informations relatives aux presentations a !'inscrip
tion et aux inscriptions de nouveaux cultivars originaux au Livre ainsi qu' a 
leur radiation du Livre. Ces informations comprennent : 

1) les dates de presentation, d' inscription, de refus de 1' inscription et 
de radiation des cultivars; 

2) les denominations des cultivars et les modifications y relatives; 

3) les noms et prenoms ou raisons sociales des selectionneurs des cultivars 
ainsi que les changements de selectionneur. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 29 

Les dispositions de l'article premier, alinea 2, des articles 2, 3 et 5, 
de l'article 6.4, des articles 7 a 10, 11 a 13 et 16 a 19, de !'article 26.5 
et des articles 27 et 28 relatives aux cultivars s'appliquent par analogie aux 
constituants parentaux des hybrides. 

Article 30 

Le present decret entre en vigueur le jour de sa publication. 

[L'annexe IV suit] 
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LIST OF THE CULTIVATED PLANTS WHOSE CULTIVARS ARE ELIGIBLE 
FOR REGISTRATION OR ENTRY IN THE BOOK 

LISTE DES PLANTES CULTIVEES DONT LES CULTIVARS PEUVENT ETRE INSCRITS 
AU REGISTRE OU AU LIVRE 

LISTE DER KULTURPFLANZEN, DEREN SORTEN IN DAS REGISTER 
ODER DAS BUCH EINGETRAGEN WERDEN KOENNEN 

AGRICULTURAL CROPS I PLANTES AGRICOLES I LANDWIRTSCHAFTLICHE ARTEN 

Cereals I Cereales I Getreide 

English Francais 

Avena sativa L. Oats Avoine 

Deutsch 

Hafer 

Fagopyrum esculentum Moench 

Hordeum vulgare L. sensu Jato 

Buckwheat Sarrasin, Ble noir Buchweizen 

Barley Orge Gerste 

Panicum miliaceum L. Comnon Millet Millet commun, Rispenhirse 
Panic millet,' 
Panic faux millet 

Secale cereale L. Rye Seigle Roggen 

X Triticosecale Wittmack Triticale Triticale Triticale 

0871 

Pszenica zwiczajna Triticum aestivum L. emend. Fiori Wheat, Soft Wheat, Ble tendre, Weichweizen 
et Paol. Bread Wheat Froment 

Kukurydza Zea mays L. Maize Mai's 

Pylses I Legymineuses-graines I Mittel- und GrosskOrnige Leguminosen 

Soja Glycine max (L.) Merrill Soya Bean, Soybean Soja 

Lubin bialy Lupinus albus L. White Lupin Lupin blanc 

Lubin waskolistny Lupinus angustifolius L. Blue Lupin Lupin bleu 

Lupin jaune Lubin zolty 

Groch siewny 

Babik 

Wyka siewna 

Wyka kosmata 

Lupinus luteus L. 

Pisum sativum ,L. sensu Jato 

Vicia faba L. var. minor Harz 

Vicia sativa L. 

Vicia villosa Roth 

Yellow Lupin 

Pea 

Field Bean, 
Tick Bean 

Common Vetch 

Hairy Vetch 

Po is 

Feverole 

Vesce commune 

Vesce velue 

Mais 

Sojabohne 

Weisslupine 

Blaue Lupine 

Gelbe Lupine 

Erbse 

Ackerbohne 

Saatwicke 

Zottelwicke 

Fodder Legumes I Legumineyses foyrrageres I KleinkOrnige Futterleauminosen 

Komonica zwyczajna Lotus corniculatus L. Bird's Foot Lotier cornicule Hornschotenklee 
(rozkowa) Trefoil 

Komonica blotna Lotus uliginosus Schkuhr Major Bird's Foot Lotier velu, Sumpfschotenklee 
Trefoil Lotier des marais 

Lucerna chmielowa Medicago Jupulina L. Black Medick, Luzerne lupuline, Gelbklee 
Yellow Trefoil Minette (Hopfenklee) 

Lucerna siewna Medicago sativa l. Lucerne, Alfalfa Luzerne (cultivee) Blaue Luzerne 
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mieszancowa 

Nostrzyk bialy 

Medicago X varia Martyn 

Melilotus albus L. 
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English Francais 

(Hybrid) Lucerne Luzerne hybride 

White Sweet Clover Melilot blanc 

Esparceta Onobrychis viciifolia Scop. Sainfoin Sainfoin, 

Seradela Ornithopus sativus Brot. 

Koniczyna szwedzka Trifolium hybridum L. 

Koniczyna 
krwistoczerwona 
(inkarnatka) 

Trifolium incarnatum L. 

Koniczyna czerwona Trifolium pratense L. 

Koniczyna biala Trifolium repens L. 

Koniczyna perska Trifolium resupinatum L. 

Serradella 

Alsike Clover 

Crimson Clover 

Red Clover 

White Clover 

Persian Clover 

Esparcette 

Serradelle 

Trefle hybride 

Trefle incarnat 

Trefle violet 

Trefle blanc 

Trefle de Perse 

Deutsch 

Bastardluzerne 

Weisser Steinklee 

Esparsette 

Serradella 

Schwedenklee 

Inkarnatklee 

Rotklee 

Weissklee 

Persischer Klee 

Fodder and Lawn Grasses I Graminees fourrageres et a gazon I Futter- und Rasengraser 

Mietlica psi a Aqrostis canina L. Velvet Bent 

Mietlica bialawa Agrostis gigantea Roth Red Top (Black 
Bent) 

Mietlica posrednia Agrostis intermedia Veb. 

Hietlica rozlogowa Agrostis stolonifera L. Creeping Bent 

Hietlica 
mieszancowa 

Agrostis stolonifera L. X Agrostis -
cani na L. et Agrost is tenui s 
Sibth. X Agrostis canina 

Mietlica pospolita Agrostis tenuis Sibth. 

Wyczyniec Alopecurus aequalis Sobol. 
czerwono-zolty 

Wyczyniec lakowy Alopecurus pratensis L., 

Rajgras wyniosly Arrhenatherum elatius (L.) 
(franenski) P. Beauv. ex J.S et K.B. Presl 

Stoklosa bezostna Bromus inermis Leyss. 

Stoklosa 
uniolowata 

Bromus unioloides H.B.K. 

Kupk6wka pospolita Dactylis glomerata L. 

Kostrzewa 
trzcinowa 

Kostrzewa 
r6znolistna 

Kostrzewa owcza 

Festuca arundinacea Schreb. 

Festuca heterophylla Lam. 

Festuca ovina L. sensu lata 

Brown Top, 
Common Bent 

Meadow Foxtail 

Tall Oatgrass, 
False Oatgrass 

.smooth Brame 
(Awnless Brame) 

Rescue Grass 

Cocksfoot, 
Orchard Grass 

Tall Fescue 

Shade Fescue 

Hard Fescue, 
Sheep's Fescue 

Agrostis des Hundsstraussgras 
chi ens 

Agrostide blanche, Weisses 
Agrostide geante Straussgras 

Agrostide blanche, Flechtstraussgras 
Agrostide stoloni-
fere 

Agrostide commune Rates Straussgras 

Vulpin des pres Wiesenfuchsschwanz 

Fromental, Glatthafer 
Avoine elevee 

Brame inerme Wehrlose Trespe 

Brame de Schrader Horntrespe 

Dactyle Knaulgras 

Fetuque elevee Rohrschwingel 

Fetuque hetero- Borstenschwingel, 
phylle Verschiedenblatt-

riger Schwingel 

Fetuque durette, Schafschwingel 
Fe tuque ovine, 
Fetuque des 
moutons, Pail de 
chien 
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Kostrzewa lakowa Festuca pratensis Huds. 

Kostrzewa czerwona Festuca rubra L. sensu lato 

Zycica mieszancowa Lolium X boucheanum Kunth 
(rajgras oklen-
burski) 

Zycica wielok- Lolium multiflorum Lam. 
wiatowa {rajgras 
wloski) 

Zycica wielok- Lolium multiflorum Lam. ssp. 
wiatowa wester- gaudini (Parl.) Schintz et Kell. 
woldzka (rajgras 
holenderski) 

Zycica trwala Lolium perenne L. 
(rajgras 
angielsk;> 

Mozga trzcinowata Phalaris arundinacea L. 

Tymotka dzika Phleum bertolonii DC. 

Tymotka lakowa Phleum pratense L. 

Wiechlina roczna Poa annua L. 

Wiechlina Poa compressa L. 
splaszczona 

Wiechlina blotna Poa palustris L. 

Wiechlina lakowa Poa pratensis L. 

English 

Meadow Fescue 

Red Fescue, 
Creeping Fescue 

Hybrid Ryegrass 

Francais Deutsch 

Fetuque des pres Wiesenschwingel 

Fetuque rouge Rotschwingel 

Ray-grass hybride Bastardweidelgras, 
Oldenburgisches 
Weidelgras 

Italian Ryegrass, Ray~grass Welsches Weidel
gras, Italieni
sches Raygras 

Westerwold d'Italie 
Rye grass 

Westerwold Ray-grass de 
Ryegrass Westerwold 

Perennial Ray-grass 
Ryegrass anglais 

Reed Canary Grass Alpiste roseau 

Timothy Fleole diploi'de, 
Petite fleole 

Timothy Fleo1e des pres 

Annual Meadow- Paturin annuel 
grass 

Canada Bluegrass, Paturin comprime 
Flattened Meadow-
grass 

Swamp Meadow- Paturin des marais 
grass 

Kentucky Blue- Paturin des pres 
grass, Smooth 
Stalked Meadow-
grass 

Welsches Weidel
gras 

Deutsches Weidel
gras 

Rohrglanzgras 

Zwiebellieschgras 

Wiesenlieschgras 

Einjahriges 
Rispengras 

Flaches 
Rispengras 

Sumpfrispengras 

Wiesenrispengras 

Root and Tuber Crops /Plantes a racines et tubercules I Wurzel- und Knollenoflanzen 

Barak cukrowy Beta vulgaris L. ssp. vulgaris 
var. altissima Doell 

Barak pastewny Beta vulgaris L. ssp. vulgaris 
var. crassa Alef. 

Brukiew pastewna Brassica napus L. var. 
napobrassica (L.) Rchb. 

Rzepa Brassica rapa L. var. rapa (L.) 
Thell. 

Sugar Beet 

Fodder Beet 

Swede 

Turnip 

Cykoria korzeni owa Ci chori um i ntybus L. var. sat i vum Large-rooted 
DC. Chicory 

Marchew pastewna Daucus carota L. Fodder Carrot 

Ziemniak Solanum tuberosum L. sensu lato Potato 

Betterave zuckerrube 
sucriere 

Betterave Runkel rube 
fourragere 

Chou-navet, Kohl rube 
Rutabaga 

Navet Herbst rube 

Chicoree a cafe Wurzelzichorie 

Carotte fourragere Futtermohre 

Ponme de terre Kartoffel 
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Oil Crops I Plantes oleagineuses I Oelpflanzen 

Gorczyca sarepska Brassica juncea (L.) Czern. et 
Coss. in Czern. 

Rzepak Brassica napus L. ssp. oleifera 
(Metzg.) Sinsk 

Rzepik Brassica rapa L. var. silvestris 
(Lam.) Briggs 

Slonecznik Helianthus annuus L. 

Len oleisty Linum usitatissimum L. 

Mak Papaver somniferum L. 

Rzodkiew oleista Raphanus sativus L. var. 
oleiformis Pers. 

Gorczyca biala Sinapis alba L. 

English Francais Deutsch 

Brown Mustard Moutarde brune Sareptasenf 

Swede Rape, inc 1 . Co 1 za Raps 
Oi 1 seed Rape 

Turnip Rape Navette Rubsen 

Common Sunflower Tournesol, Soleil Sonnenblume 

Flax, Linseed Lin Lein 

Opium Poppy Oeillette, Pavot Mohn 

Fodder Radish Radis oleif~re, Oel~ettich 
Radis chinois 

White Mustard Moutarde blanche Weisser Senf 

Fibre Crops I Plantes a fibres I Faserpflanzen 

Konopic Cannabis sativa L. Hemp Chanvre Hanf 

Len wloknisty Linum usitatissimum L. Flax, Linseed Lin Lein 

Soecial Industrial Crops I Plantes industrielles particuli~res I Besondere Industriepflanzen 

Chmiel Humulus lupulus L. Hop Houblon Hopfen 

Machorka Nicotiana rustica L. Syrian Tobacco Nicotiane rustique Bauerntabak 

Tyton szlachetny Nicotiana tabacum L. Tobacco (common) Tabac Tabak 

Miscellaneous Croos I Plantes diverses I Verschiedene Pflanzen 

Kapusta pastewna Brassica ol eracea L. convar. Fodder Kale Chou fourrager Futterkohl 
acephala (DC.) Alef. var. viridis 
L. + var.medullosa Thell. 

Rzepik (mieszance Brassica rapa L. Turnip Rape Navette (hybrides Ri.ibsen (Futter-
pastewne) (Fodder Hybrids) fourragers) hybriden) 

Facelia blekitna Phacelia tanacetifolia Benth. Scorpion Weed Phacelie a Phazelie 
feuilles de 
tanaisie 

Medicinal and Seasonal Plants I Plantes medicinales et aromatigues I Arznei- und Gewi.irzpflanzen 

Malwa czarna 
(prawosllaz 
wysoki) 

Rumianek rzymski 

Pokrzyk wilcza 
jagoda 

Althaea rosea Cav. var. nigra 
hort. 

Anthemis nobilis L. 

Atropa bella-donna L. 

Pieprzowiec roczny Capsicum annuum L. 

Kminek zwyczajny Carum carvi L. 

Hollyhock Rose tremi~re 

Roman Chamomile, Anthemis noble, 
English Chamomile Camomille romaine 

Belladonna 

Sweet Pepper, 
Capsicum, Chili 

Belladone 

Poivron, Piment 

Stockmalve, 
Stockrose 

Romische Kamille, 
Edelkamille 

Tollkirsche 

Paprika 

Caraway Carvi, Cumin des Kummel 
pres 
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Francais DeutSch 

Glistnik jask6lcze Chelidonium majus L. 
ziele 

Celandine Chelidoine, Schollkraut 
Herbe-aux-verrues 

Kolendra siewna Coriandrum sativum L. Coriander Coriandre 

Bielun indianski Datura innoxia Mill. Datura, Thorn Datura 
Apple 

Naparstnica Digitalis lanata Ehrh. Grecian Foxglove Digitale laineuse 
welnista 

Naparstnica Digitalis purpurea L. Co11111on Foxglove, Digitale pourpre 
purpurowa Purple Foxglove 

Koper wloski Foeniculum capillaceum Gilib. Fennel Fenouil 

Siwiec z61ty Glaucium flavum Crantz Yellow Horn Poppy Glaucie jaune 

Dziurawiec Hypericum perforatum L. Co11111on Saint Millepertuis 
zwyczajuy John's Wort perf ore 

Rumianek pospolityMatricaria chamomilla L. German Chamomile, Matricaire 
Wild Chamomile camomille 

Mieta pieprzowa Mentha piperita L. Peppermint Menthe poivree 

Majeranek ogrodowy Origanum majorana L. Sweet Marjoram Marjolaine 

Rzewien chinski Rheum palmatum L. Sorrel Rhubarb, Rhubarbe palmee, 
Chinese Rhubarb Rhubarbe de Chine 

Szalwia lekarska Salvia officinalis L. Co11111on Sage Sauge officinale 

Czaber ogrodowy Satureja hortensis L. Su11111er Savory Sarriette co11111une 

Ostropest Silybum marianum L. Milk Thistle, Chardon-Marie 
platmisty Saint Mary's 

Thistle 

Tymianck pospolity Thymus vulgaris L. Co11111on Thyme Thym ordinaire 

Kozlek lekarski Valeriana officinalis L. Co11111on Valerian Valeriane offici-
nale 

VEGETABLES I PLANTES POTAGERES I GEMUESEPFLANZEN 

Cebula 

Por 

Allium cepa L. 

Allium porrum L. 

Czosnek pospolity Allium sativum L. 

Alliums I Alliacees I Lauch 

Onion Oignon 

Leek Poireau 

Garlic Ail 

Cucurbits 1 Cycurbitacees I KUrbisgewachse 

Melon Cucumis melo L. Melon Melon 

Og6rek Cucumis sativus L. Cucumber, Concombre, 
Gherkin Cornichon 

Oynia olbrzymia Cucurbita maxima Ouch. ·Pumpkin Potiron, Giraumon 

Oynia zwyczajna Cucurbita pepo L. Pumpkin, Marrow, Courge, Courgette, 
Courgette, Patisson, 
Vegetable Marrow Citrouille 

Koriander 

Stechapfel 

Wolliger Fingerhut 

Roter Fingerhut 

Fenchel 

Gelber Hornmohn 

Johanniskraut 

Echte Kamille 

Pfefferminze 

Major an 

Medizinalrhabarber 

Echter Salbei 

Bohnenkraut, 
Pfefferkraut, 
Kolle 

Mariendistel 

Gartenthymian 

Gemeiner Baldrian 

Zwiebel 

Porree 

Knoblauch 

Melone 

Gurke 

RiesenkUrbis 

GartenkUrbis, 
OelkUrbis, 
Zucchini 
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Kalarepa 

Jarmuz 

Kalafior 

Brokul 
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Brassicas I Chaux I Kohl 

Brassica oleracea L. convar. 
acephala (DC.) Alef. var. 
gongylodes L. 

Brassica oleracea L. convar. 
acephala (DC.) Alef. var. 
sabe 11 i ca L . 

Brassica oleracea L. convar. 
botrytis (L.) Alef. var. botrytis 

Brassica oleracea L. convar. 
botrytis (L.) Alef. var. cymosa 

Duch. 

English 

Kohlrabi 

Curly Kale 

Cauliflower 

Sprouting 
Broccoli, 
Calabrese 

Kapusta gl owi asta Brassi ca oleracea L. convar. White Cabbage 
biala capitata (L.) Alef. var. capitata 

L. f. a 1 ba DC . 

Kapusta glowiasta Brassica oleracea L. convar. Red Cabbage 
czerwona capitata (L.) Alef. var. capitata 

L. f. rubra L . 

Kapusta wloska Brassica oleracea L. convar. Savoy Cabbage 
capitata (L.) Alef. var. sabauda L. 

Francais 

Chou-rave 

Chou frise 

Chou-fleur 

Brocol i U1. jets) 

Chou cabus 

Chou rouge 

Chou de Milan 

Deutsch 

Kohlrabi 

Gri.inkohl 

Blumenkohl 

Brokkoli, 
Spargelkohl, 
Sprossenbrokkoli 

Weisskohl 

Rotkohl 

Wirsing 

Kapusta brukselska Brassica oleracea L. convar. 
oleracea var. gemmifera DC. 

Brussels Sprouts Chou de Bruxelles Rosenkohl 

Root Vegetables I Legumes-racines I Wurzelgemi.ise 

Seler korzeniowy Apium graveolens L. var. rapaceum Celeriac Celeri-rave Knoll ensell erie 
(Hill . ) Gaud . 

Chrzan Armoraci a rust i cana Gaertn. , Mey. Horse Radish Raifort sauvage Meerrettich 
et Scherb. 

Burak cwiklowy Beta vulgaris L. ssp. vulgaris Garden Beet, Betterave rouge, Rote Rube 
var. conditiva Alef. Beetroot Betterave potagere 

Harchew jadalna Daucus carota L. Carrot Carotte Mohre 

Pietruszka Petroselinum crispum (Mill.) Nym. Turnip-rooted Persil a grosse Wurzelpetersilie 
korzeniowa ex A.W. Hill ssp. tuberosum Parsley racine 

(Bernh. ex Rchb.) Sao. 

Skorzonera Scorzonera hispanica L. Black Salsify Scorsonere, Schwarzwurzel 
Salsifis nair 

Cruciferous Root Vegetables I Cruciferes potageres a racines I Kreuzbli.itler Wurzelgemi.ise . 

Brukiew jadlana Brassica napus L. var. Swede Chou-navet, Kohl rube 
napobrassica (L.) Rchb. Rutabaga 

Rzepa Brassica rapa L. var. rapa ( L.) Turnip Navet Mairi.ibe 
The11. 

Rzodkiew Raphanus sativus L. var. niger Black Radish Radis d'ete, Rettich 
(Hill.) S. Kerner d'automne et 

d'hiver 

Rzodkiewka Raphanus sativus L. var. sativus Radish Radis de to us Radieschen 
les mois 



f2llli 

Cykoria salatowa 

Salata 

Rabarbar 

Szczaw 

Szpinak 

Papryka 

Pomidor 

Oberzyna 

Fasola wielok-
wiatowa 

Fasola zwyczajna 

Groch 

Bob 
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Leaf Vegetables I Legumes-feuilles I Blattgemyse 

.b..a.t.i.ne. English Fran!:<ai~ 

Cichorium intybus L. var. foliosum Salad Chicory Chi coree 
Hegi 

Lactuca sativa L. Lettuce Laitue 

Rheum rhabarbarum L. Rhubarb Rhubarbe 

Rumex acetosa L. Garden Sorrel Oseille 

Spinacia oleracea L. Spinach Epinard 

Solanaceae I Solanacees I Nachtschattengewachse 

Capsicum annuum L. Sweet Pepper, Poivron, 
Capsicum, Chili 

Lycopersicon lycopersicum ( L.) Tomato Tomate 
Karst. ex Farwell 

Solanum melongena L. Eggplant, Aubergine 
Aubergine 

amere 

Piment 

Edible Pulses I Legumineuses ootageres I Gemuseleguminosen 

Phaseolus coccineus L. Runner Bean, Haricot d'Espagne 
Kidney Bean 

Phaseolus vulgaris L. French Bean Haricot 

Pisum sativum L. sensu lata Pea Po is 

Vicia faba L. var. major Harz Broad Bean, Feve 
Horse Bean 

0877 

D~ut~!:;h 

Salatzichorie 

Sal at 

Krauser Rhabarber 

Gartensauerampfer 

Spinat 

Paprika 

Tomate 

Eierfrucht, 
Aubergine 

Prunkbohne 

Gartenbohne 

Erbse 

Dicke Bohne 
(Puffbohne) 

Miscellaneous Vegetables I Plantes potageres diverses I Verschiedene Gemysepflanzen 

Koper ogrodowy Anethum graveolens L. Dill Aneth Dill 

Szparag Asparagus officinalis L. Asparagus Asperge Spargel 

Kukurydza pekajaca Zea mays L. ssp. everta Sturt. Popcorn Popcorn Puffmais, Perl-

Kukurydza cukrowa 

Zeniszek 
meksykanski 

Wyzlin wiekszy, 
Iwia paszcza 

Begonia stale 
kwitnaca 

Zea mays L. ssp. saccharata Koern. Sweet Maize Ma'is sucre 

ORNAMENTAL PLANTS I PLANTES ORNEMENTALES I ZIERPFLANZEN 

GARDEN PLANTS I PLANTES DE JARDIN I GARTENPFLANZEN 

Annual Plants I Plantes annuelles I Einiahrige Pflanzen 

Ageratum houstonianum Mill. Ageratum, 
Flossflower 

Ageratum du 
Mexique 

mais, "Popcorn" 

Zuckermais 

Leberbalsam 

Antirrhinum majus L. Common Snapdragon Muflier, Gueule de Lowenmaul 
loup, Gueule de 

Begonia semperflorens-cultorum 
Krauss 

1 ion 

Perpetual Begonia Begonia semper
florens 

Immerbli.ihende 
Begonie 
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Nagietek lekarski Calendula officinalis L. 

Aster chinski Callistephus chinensis (L.) Nees 

Zlocien maruna Chrysanthemum parthenium (L.) 
Bernh. 

Koleus Blumego Coleus blumei Benth. 

Nachylek Coreopsis tinctoria Nutt. 
barwierski 

Gozdzik chinski Dianthus chinensis L. 

Eszoleja kalifor- Eschscholzia californica Cham. 
nijska 

Godecja wielkok- Godetia grandiflora Lindl. 
wiatowa 

Kocanka ogrodowa Helichrysum bracteatum (Vent.) 
Willd. 

Niecierpek Impatiens balsamina L. 
balsamina 

Niecierpek Impatiens wallerana Hook. f. 
waleriana 

Groszek pachnacy Lathyrus odoratus L. 

Lobelia Lobelia erinus L. 
przyladkowa 

Lobularia Lobularia martitima (L.) Desv. 
nadmorzka, 
smagliczka 

Lewkonia letnia Hatthiola incana (L.) R. Br. 

Petunia ogrodowa Petunia X hybrida Vilm. 

Szalwia blyszczaca Salvia splendens Sella ex Nees 

Aksamitka wyniosla Tagetes erecta L. 

Aksamitka 
rozpierzchla 

Aksamitka 
waskolistna 

Tagetes patula L. 

Tagetes tenuifolia Cav. 

Werbena ogrodowa Verbena X hybrida Voss 

Cynia wytworna Zinnia elegans Jacq. 

English 

Pot Marigold 

China Aster 

Feverfew 

Coleus, Flame 
Nettle 

Plains Coreopsis 

Chinese Pink, 
Indian Pink 

California Poppy 

Godetia 

Everlasting 

Garden Balsam 

Busy Lizzie 

Sweet Pea 

True Lobelia of 
Gardens 

Sweet Alyssum 

Common Stock 

Petunia 

Francais Deutsch 

Souci des jardins Gartenringelblume 

Aster, Sommeraster 
Aster de Chine, 
Reine-marguerite 

Grande camomille, Falsche Kamille 
Matricaire 

Coleus Coleus, Buntnessel 

Coreopsis elegant Zweifarbiges 
Madchenauge 

Oeillet de Chine Chinesische Nelke 

Eschscholtzie de Schlafmutzchen, 
Californie, Pavot Kappenmohn 
de Californie 

Godetie Godetie, 
Atlasblume 

Immortelle a Gartenstrohblume 
bractees 

Balsamine des Gartenbalsamine 
jardins 

Impatiente Fleissiges 
Lieschen 

Pois de senteur, Wohlriechende 
Gesse odorante Wicke 

Lobelie des Lobelie 
jardins 

Alysse maritime, Duftsteinrich 
Alysse odorante 

Giroflee d'hiver Levkoje 

Petunia Petunie 

Scarlet Sage Sauge eclatante 
du Bresil 

Scharlachrote 
Salbei 

African Marigold, Rose d'Inde 
Aztec Marigold 

French Marigold 

Striped Mexican 
Marigold 

Oei 11 et d' Inde 

Tagete tache, 
Tagete macule 

Aufrechte 
Studentenblume 

Ausgebreitete 
Studentenblume 

Common Garden Verveine hybride Gartenverbene 
Verbena, Florists' 
Verbena 

Youth-and-old-age, Zinnia elegant 
Youth and Age 

Zinnie 
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Biennial Plants I Plantes bisannuelles I Zweiiiihrige Pflanzen 

0879 

.w.ski .Y.t.i.lm English Francais Deutsch 

Prawoslaz rozowy, Althaea rosea (L.) Cav. 
malwa 

Hollyhock Rose tremiere Stockmalve, 
Stockrose 

, Stokrotka Bellis perennis L. True Daisy, 
English Daisy 

Paquerette Ganseblumchen, 
Tausendschon pospolita 

Gozdzik brodaty 

Niezapominajka 
alpejska 

Bratek ogrodowy 

Dianthus barbatus L. 

Myosotis alpestris F.W. Schmidt 

Viola X wittrockiana Gams 

Sweet William 

Alpine Forget
me-not 

Pansy 

Oeillet de poete . Bartnelke 

Myosotis des Alpes Alpenvergiss
meinnicht 

Pensee Veilchen, Garten
stiefmutterchen 

Non-winterhardy Perennial Plants I Plantes oerennes sensibles au frOid I 
Nichtwinterfeste ausdauernde Pflanzen 

Begonia bulwiasta Begonia X tuberhybrida Voss Tuberous Begonia Begonia tubereux Knollenbegonie 

Dalia 

Mieczyk 

Pel argonia 
rabatowa 

Pel argonia 
bluszczolistna 

Zlocien 

Krokus 

Hiacynt wschodni 

Kozaciec 

Lilia 

Narcys 

Piwonia chinska 

Tuli pan 

Forsycja 

Jasminowiec 

Roza 

Lilak 

Krzewuszka 

Dahlia X cultorum Thorsr. et Reis. Dahlia 

Gladiolus X hybridus hort. Gladiolus 

Dahlia 

Gl ai"eul 

Dahlie 

Gladiole 

Pelargonium X hortorum L.H. Bailey Zonal 
Pelargonium 

Geranium, Zonalpelargonie 

Pelargonium peltatum hort. non 
(L.) L'Her. ex Ait. 

Ivy-leaved 
Pelargonium 

Pelargonium zonale 

Geranium-lierre 

Perennial Plants I Plantes perennes I Ausdauernde Pflanzen 

Chrysanthemum L; 

Crocus L. 

Hyacinthus orientalis L. 

Iris L. 

LiliUIIl L. 

Narcissus L. 

Paeonia albiflora Pall. 

Tulipa L. 

Chrysanthemums, Chrysanthemes, 
Daisies Marguerites 

Crocus Crocus 

Common Hyacinth Jacinthe 

Iris Iris 

Lily Lis 

Narcissus, Daffo- Narcisse, 
dil, Jonquil Jonquille 

Chinese Paeony Pivoine de Chine 

Tulip Tulipe 

Shrubs I Buissons I Striiucher 

Forsythia Vahl 

Philadelphus L. 

Rosa L. 

Syringa L. 

Weigela Thunb. 

Forsythia, 
Golden Bell 

Mock Orange 

Rose 

Lilac 

Diervilla 

Forsythia 

Seringa 

Rosier 

Lilas 

Weigel a 

Efeupelargonie 

Chrysanthemen, 
Margueriten 

Krokus 

Hyazinthe 

Iris, Schwertlilie 

L il ie 

Narzisse 

Chinesische 
Paeonie 

Tulpe 

Forsythie, 
Goldflieder, 
Goldglockchen 

Pfeifenstrauch, 
Falscher Jasmin 

Rose 

Flieder 

Weigelie 
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GREENHOUSE PLANTS I PLANTES DE SERRE I GEWAECHSHAUSPFLANZEN 

Alstremeria Alstroemeri a L. 

Anturium uprawne Anthurium X cultorum Birdsey 

Anturium ogrodowe Anthurium X hortulanum Birdsey 

English 

Alstroemeria, 
Herb Lily 

Anthuri um, Ta i 1 
Flower 

Anthurium, Tail 
Flower 

Begonia Begonia L. Begonia 

Pantofelnik Calceolaria X herbeohybrida Voss Slipperwort, 
ogrodowy Slipper Flower 

Zlocien ogrodowy Chrysanthemum X hortorum Chrysanthemum . 
L.H. Bailey 

Francais 

Alstroemere, 
Lis des Incas 

Anthurium 

Anthurium 

Begonia 

Calceolaire 
hybride 

Chrysantheme 

Deutsch 

Inkal i 1 ie 

Grosse Flamingo
blume 

Kleine Flamingo
blume 

Begonie 

Pantoffelblume 

Chrysantheme 

Cyklamen perski Cyclamen persicum Mill. Ivy-leaved Cyclamen de Perse Alpenveilchen 
Cyclamen, Persian 
Cyclamen 

Gozdzik Dianthus caryophyllus L. semper- Carnation 
szklarniowy florens fl. pl. hybridus hort. 

Frezja Freesia Eckl. ex K.latt Freesia 

Gerbera Jamesona Gerbera jamesonii H. Bolus ex Gerbera 
Hook. f. 

Zwartnica Hippeastrum X hortorum. Maatsch Amaryllis 
posrednia 

Kalanchoe Kalanchoe X hybrida hort. Kalanchoe 

Pierwiosnek Primula vulgaris Huds. Primrose 
zwyczajny 

Starzec popielny Senecio cruentus (Masson ex 
L 'Her.) DC. 

Skretnik ogrodowy Streptocarpus X hybridus Voss 

Florists' Cine
raria 

Streptocarpus, 
Cape Primrose 

Oeillet 

Freesia 

Gerbera 

Amaryllis 

Kalanchoe 

Primevere 

Nelke 

Freesie 

Gerber a 

Ritterstern, 
Amaryllis 

Kalanchoe 

Kissenprimel 

Cineraire hybride Kreuzkraut 

Streptocarpus Streptocarpus, 
Drehfrucht 

FRUIT TREES I ARBRES FRUITIERS I OBSTBAEUME 

Leszczyna Corylus L. Hazelnut, Filbert Noisetier, Haselnuss 
Coudrier 

Orzech wloski Juglans regia L. Walnut Noyer Walnuss 

Jablon Malus domestica Borkh. Apple Pommier Apfel 

Morel a Prunus armeniaca L. Apricot Abricotier Aprikose 

Czeresnia Prunus avium (L.) L. Sweet Cherry Cerisier (cerises Susskirsche 
deuces: guignes, 
bigarreaux) 

Wisnia Prunus cerasus L. Morello, Sour Cerisier (cerises Sauerkirsche 
Cherry acides: griottes, 

amarelles) 

Sliwa Prunus domestica L. Plum Prunier Pflaume 

Brzoskwinia Prunus persica ( L.) Batsch Peach Pecher Pfirsich 

· Grusza Pyrus communis L. Pear Poirier Birne 



.. 
Polski 

Agrest 

Porzeczka czarna 

Porzeczka biala 
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SOFT FRUIT I PLANTES A BAlES I BEERENOBSTPFLANZEN 

Shrubs I Buissons I Straucher 

~ English Fran~<ais 

Ribes grossularia L. Gooseberry Groseillier 
maquereau 

Ribes nigrum L. Black Currant Cassis 

Ribes ni veum Li ndl. White Currant Groseillier 
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Deuts!<h 

a. Stachelbeere 

Schwarze 
Johannisbeere 

blanc Weisse 
Johannisbeere 

Porzeczka czerwona Ribes sylvestre (Lam.> Mert. et Red Currant Groseillier rouge Rote Johannisbeere 

Malina i jezyna 

Bor6wka i 
zurawina 

Winoros1 

Poziomka 

Truskawka 

Kanar 

w. Koch 

Rubus L. Raspberry, Framboisier, Himbeere, 
Bramble Rorice Brombeere 

Vaccinium L. Bilberry, Whort1e- Aire1le, Myrti11e Heidelbeere, 
berry, Cranberry Preiselbeere, 
Cowberry Moosbeere 

Vitis L. Vine Vigne Rebe 

Perennial P1a,nts I P1antes viva,ces I Ausda,uernde Pflanzen 

Fragaria x ananassa Ouch. Pine Strawberry 

Fragaria vesca L. Wild Strawberry 

Fraisier des 
jardins 

Gartenerdbeere 

Fraisier des bois Wa1derdbeere 

OTHER PLANTS I AUTRE$ PLANTE$ I ANDERE PFLANZEN 

Phalaris canariensis L. Canary Grass, 
Canary Seed 

A1piste des Cana- Kanariengras 
ries, Pha1aris 
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